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Objet de la demande 

La loi sur la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 a 
permis de rappeler le rôle essentiel des réseaux de chaleur en matière d’efficacité 
énergétique et de distribution des énergies renouvelables et de récupération 
(EnR&R) locales : biomasse, géothermie, solaire, énergies de récupération (UIOM, 
process industriels…). 
 
Pleinement engagée dans la transition énergétique de son territoire, la Ville de 
Rueil-Malmaison a acté sous la forme d’une délégation de service publique la 
construction et le développement d’un réseau de chaleur. La principale source 
énergétique qui alimentera ce réseau de chaleur sera la géothermie. L’appoint et le 
secours de ce système sera assurée par une chaufferie fonctionnant au gaz 
naturel. Ce site existant est aujourd’hui déclaré pour une puissance thermique PCI 
de 11,87 MW. A l’avenir, il se composera de 5 chaudières totalisant une puissance 
thermique PCI de 44,1 MW.  
 
Le site actuellement déclaré au titre de la rubrique n°2910 évoluera donc vers le 
régime de l’enregistrement. Ainsi, le site sera soumis aux prescriptions de l’arrêté 
du 03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement au titre 
de la rubrique 2910.  
 
Le contenu du présent dossier de demande d’Enregistrement est conforme aux 
articles R.512-46-3 à R.512-46-5 du Code de l'environnement, formalisé dans le 
formulaire CERFA n° 15679*02. 
 
Notons que le projet ne nécessite aucune dérogation à l’arrêté cité ci-dessus. 
 

Tableau n° 1 : Liste et localisation des pièces jointes (PJ) au formulaire CERFA : 
 

PJ Chapitre correspondant 

P.J. n°1 
Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué 
l'emplacement de l'installation projetée [1° de l’art. R. 512-46-4 du code de 
l’environnement] 

B - 1 PJ n°1, 2 et 3 - Plans 
règlementaires et documents 

graphiques 

P.J. n°2 

Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation 
jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 mètres. Lorsque des 
distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions 
générales prévu à l'article L. 512-7, le plan au 1/2 500 doit couvrir ces 
distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de 
l’environnement] 

P.J. n°3 

Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les 
dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins 
de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le 
tracé de tous les réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 
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PJ Chapitre correspondant 

P.J. n°4 

Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités 
projetées avec l'affectation des sols prévue pour les secteurs délimités par le 
plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale 
[4° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

C.6 - PJ n°4 Compatibilité des 
activités projetées avec 

l’affectation du sol 

P.J. n°5 
Une description de vos capacités techniques et financières [7° de l’art. R. 
512-46-4 du code de l’environnement] 

C.7 - PJ n°5 - Capacités 
techniques et financières de 

l’exploitant 

P.J. n°6 

Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le 
ministre chargé des installations classées applicables à l'installation. Ce 
document présente notamment les mesures retenues et les performances 
attendues par le demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° 
de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

D. Justification du respect des 
prescriptions applicables à 

l’installation  

P.J. n°7 
Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des 
aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du code de l’environnement]. 

Non concerné – Absence 
d’aménagement aux prescriptions 

P.J. n°8 

L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état 
dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° 
du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code 
de l’environnement]. 

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas 
prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le 
demandeur 

Le courrier de demande d’avis au 
maire de la commune, propriétaire 
des terrains, est joint en annexe 
du présent dossier. 

La réponse à cette sollicitation 
sera transmise à l’administration 
dès réception. 

P.J. n°9 

L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel 
devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 
du décret n°2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de 
l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se 
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur 
saisine par le demandeur. 

P.J. n°10 

La justification du dépôt de la demande de permis de construire [1° de l’art. 
R. 512-46-6 du code de l’environnement]. Cette justification peut être fournie 
dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande 
d’enregistrement. 

Non concerné – Absence de 
nouvelle construction 

P.J. n°11 
Concerne les projets nécessitant l’obtention d’une autorisation de 
défrichement 

Non concerné 

P.J. n°12 
Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du 
projet avec les plans, schémas et programmes suivants : [9° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement] 

C.9 - PJ n°12 Compatibilité du 
projet avec les documents de 

planification des milieux 

P.J. n°13 

L’évaluation des incidences Natura 2000 [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du 
code de l’environnement]. Cette évaluation est proportionnée à l'importance 
du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en 
présence [Art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

C.10. PJ n°13 - Evaluation des 
incidences Natura 2000 et milieux 

naturels 
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PJ Chapitre correspondant 

P.J. n°14  

Concerne les installations qui relèvent des dispositions des articles L. 229-5 
et 229-6 et celles d’une puissance supérieure ou égale à 20 MW. 

La description : 

- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre 
du gaz à effet de serre ; 

- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ; 

- Des mesures prises pour quantifier les émissions de gaz à effet de serre 
grâce à un plan de surveillance qui réponde aux exigences du règlement pris 
en application de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre. Ce plan peut être actualisé par l’exploitant 
dans les conditions prévues par ce même règlement sans avoir à modifier 
son enregistrement. [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

C.11. PJ n°14, 15, 16 et 17 
Eléments spécifiques aux 

installations de combustion 

PJ n°15 
Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe 
n°14 [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

1. PJ n°15 Résumé non technique 
des informations mentionnées 

dans la pièce jointe n°14 [10° de 
l’art. R. 512-46-4 du code de 

l’environnement 

P.J n°16- 

Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la 
chaleur fatale notamment à travers un réseau de chaleur ou de froid. Un 
arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de 
l'énergie, pris dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les 
installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de l'analyse 
coûts-avantages. [11° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] C.11. PJ n°14, 15, 16, 17 et 18 

Eléments spécifiques aux 
installations de combustion 

P.J n°17 

Une description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie 
de l’installation Sont fournis notamment les éléments sur l’optimisation de 
l’efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° 
de l’art. R. 512-46- 4 du code de l’environnement] 

P.J. n°18 
Indiquer le numéro de dossier figurant dans l’accusé de réception délivré 
dans le cadre du rapportage MCP 

 
Le présent dossier a été établi et formalisé en se basant à la fois sur : 

 les documents et données mis à disposition par RUEIL ENERGIE pour les 
aspects techniques, 

 la collecte, l’analyse et la synthèse des données bibliographiques sur le 
milieu, par OTE, pour l’évaluation des effets de l’établissement sur 
l’environnement. 
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1. PJ n°15 Résumé non technique des 
informations mentionnées dans la pièce jointe 
n°14 [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de 
l’environnement 

a) Matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles 
d’émettre des gaz à effet de serre 

 Gaz naturel 

Les chaudières du site seront alimentées en gaz naturel à partir du réseau Gaz 
Réseau de France (GrDF).  

b) Description des différentes sources d'émissions de gaz à effet de 
serre de l'installation 

Les sources d’émissions de gaz à effet de serre de l’installation seront les 
installations de combustion, à savoir : 

 Cinq chaudières fonctionnant au gaz naturel, 

c) Plan de surveillance 

Les émissions de gaz à effet de serre seront quantifiées à travers un plan de 
surveillance conforme à l’arrêté du 3 août 2018. 
 
Un suivi des consommations de combustible, dont les caractéristiques sont 
connues permettra un suivi des émissions de gaz à effet de serre.  
 
  



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) CERFA N 15679*03 

 
 

OTE INGENIERIE 13/188 

 
 
 

A. CERFA 
N°15679*03 
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B. PJ n°1, 2 et 3 - 
Plans règlementaires 

et documents 
graphiques 
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Illustration n° 1 : Plan de situation locale au 1/25 000
ème 

avec mention d’un rayon 
de 1 km en périphérie de l’installation  

 
 
Communes situées dans le périmètre de 1 km en périphérie de l’installation 

 RUEIL-MALMAISON  

 SURENES  

 NANTERRE 

 
 
 
 

Illustration n° 2 : Plan des abords de l’installation indiquant l’affectation des terrains 
dans un rayon de 100 m autour de l’installation au 1/2500

ème
  

 
 
 

Illustration n° 3 : Plan d’ensemble de l’installation avec tracé des réseaux jusqu’à 
35 m au 1/150

ème
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C. Demande 
d’Enregistrement 
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1. Identité administrative 

1.1. Exploitant actuel - Société de Chaleur de l’Arsenal 

Raison sociale 
Société De Chaleur de l’Arsenal  
 
 
Forme juridique 
Société par actions simplifiée  
N° SIRET  : 821 764 511 000 19 
 
 
Siège social 
Société de Chaleur de l’Arsenal  
1 place des Degrés – Tour Voltaire  
92 800 PUTEAUX  
Tel : 01 41 20 47 57  
 
 
Adresse du site 
Chaufferie du réseau de Chaleur Urbain de la ZAC de l’Arsenal 
19-21 rue du Plateau 
92 500 RUEIL-MALMAISON 
 
 
Nom et qualité du signataire de la demande (initialement une déclaration ICPE) 
Monsieur Olivier MANTEAU en qualité de Directeur de Projets  
 
La Société De Chaleur de l’Arsenal était délégataire de service public sur le 
périmètre de la ZAC de l’Arsenal. La ville de Rueil Malmaison a lancé un nouvel 
appel d’offres pour la Délégation de Service Publique sur l’ensemble de la 
commune pour la gestion du réseau de chaleur. Cette DSP a été attribuée à 
RUEIL ENERGIE.   
 
Le courrier ci-dessous précise le sens de cette évolution.  
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1.2. Exploitant projeté – RUEIL ENERGIE  

Raison sociale 
RUEIL ENERGIE 
 
 
Forme juridique 
Société par actions simplifiée au capital de 100 000 € 
N° SIRET :  89480649600010 
Code APE : Production et distribution de vapeur et d'air conditionné (3530Z) 
 
 
Siège social 
84 RUE CHARLES MICHELS 
 93200 SAINT-DENIS 
 
 
Adresse du site 
Chaufferie du réseau de Chaleur Urbain de la ZAC de l’Arsenal 
19-21 rue du Plateau 
92 500 RUEIL-MALMAISON 
 
 
Nom et qualité du signataire de la demande 
Monsieur Yann MADIGOU en qualité de Directeur général 
RUEIL ENERGIE 
Tél. : yann.madigou@engie.com  
Tél mobile : 06 07 82 10 41 
 
 
Personne chargée du suivi du dossier 
Madame Sophie GAILLOT en qualité de Chef de projet 
RUEIL ENERGIE 
Mail : sophie.gaillot@external.engie.com  
Tél. mobile : 06 49 87 04 35 
 
  

mailto:yann.madigou@engie.com
mailto:sophie.gaillot@external.engie.com
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2. Emplacement des installations 

Région : Île-de-France 
Département : Hauts-de-Seine 
Commune : Rueil-Malmaison 
Section :  AN  
Parcelles : 603 
 

La chaufferie est implantée au sein de l’éco quartier de l’Arsenal. Le terrain objet 
de la demande s’étend sur une surface de 2 066 m². Ce dernier appartient à la 
Ville de Rueil-Malmaison. L’augmentation des capacités de production de chaleur 
se fera au sein du périmètre ICPE déclaré et sans nécessiter de nouvelle 
construction par rapport à celle figurant sur le permis de construire n° 
0920631700147 obtenu le 13 mars 2018 (une copie figure en annexe de ce 
dossier). Ce nouveau projet ne nécessitera donc pas le dépôt d’un nouveau 
permis de construire. 

 Annexe 
 

Illustration n° 4 : Localisation du site au sein de l’éco quartier de l’Arsenal  

Site de la chaufferie 
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Illustration n° 5 : Vue aérienne 
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Illustration n° 6 : Plan cadastral 
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3. Contexte du projet  

3.1. Historique du site et du réseau de chaleur  

Juché sur les hauteurs du Mont-Valérien et du Plateau, le site de la ZAC de 
l’Arsenal a vu naître le char B1 dans les années 30, avant d’accueillir en 1952 un 
centre de recherche pour Renault. Puis c’est au tour de l’OTAN d’occuper une 
partie du terrain dans les années 60/70, pour y développer un système performant 
de missiles de défense aérienne. En 1975, Renault saisit l’opportunité de doubler 
sa surface en rachetant une partie des terrains à l’OTAN. L’activité industrielle bat 
son plein pendant de nombreuses années, pour s’achever dans les années 2010.  
 
Aujourd’hui, la page industrielle est tournée. Autour du Mont-Valérien, les anciens 
sites de l’OTAN et de Renault représentent une double opportunité :  

 celle d’un renouvellement urbain d’ampleur : les bureaux, les pavillons, les 
postes de garde, les entrepôts et les ateliers ont laissé place à plus de 17 
hectares de friches industrielles ;  

 celle d’une circulation plus moderne et rapide : en 2029/2030, la ligne 15 
du métro Grand Paris Express entrera en gare de Rueil-Suresnes Mont-
Valérien.  

 
Source : http://www.arsenalrueilecoquartier.fr/pourquoi-un-ecoquartier/  

3.2. Présentation des intervenants  

Cadre contractuel : Délégation de Service Public (Durée DSP : 24 ans (2020 - 
2045) 
Autorité Délégante : La ville de Rueil-Malmaison 

o Suivi et contrôle de la mise en œuvre de la convention de DSP (dont 
phase de commercialisation) 

o Suivi des travaux avec assistance d’une AMO technique et de 
conseils juridiques/financiers 

o Suivi et contrôle en phase d’exploitation 

 Délégataire : Rueil Energie, bénéficiant des compétences d’ENGIE 
Solutions au capital de la société à hauteur de 100.  

 
 
 
  

http://www.arsenalrueilecoquartier.fr/pourquoi-un-ecoquartier/
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4. PJ n°7 Description, nature et volume des 
activités 

4.1. Présentation du réseau de chaleur  

Le projet d’augmentation des capacités de la chaufferie existante vise à permettre 
d’assurer l’appoint et le secours du réseau de chaleur. L’illustration ci-dessous 
présente le principal général de fonctionnement de ce type d’installation.  
 

Illustration n° 7 : Principe général de fonctionnement d’un réseau de chaleur 
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Illustration n° 8 : Projet de développement du réseau de chaleur  

 

Le réseau de chaleur sera alimenté par :  

 Un système géothermique en cours de 
construction :  

o Profondeur des puits : 1 500 mètres – Nappe 
du Dogger 

o Température de puisage de 62°C 

 Import de chaleur de l’usine d’incinération Cristal  

 Une chaufferie gaz (objet de ce dossier) 

 

Les chiffres clés du réseau de chaleur  

 126 GWh de ventes de chaleur par an 

 24,5 km de réseau 

 65% d’énergie renouvelable alimente le réseau de 
chaleur 

 21 000 tonnes de CO2 évitées par an, soit 11 600 
véhicules en circulation par an 
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4.2. La chaufferie centrale – Périmètre de la demande 
d’enregistrement  

4.2.1. Situation actuelle – Déclaration au titre de la rubrique 2910 

Une déclaration au titre de la rubrique 2910 pour une puissance totale de 11,87 
MW a été déposée le 21/12/2017. 
 
Initialement, il avait été imaginé la mise en place d’une chaudière fonctionnant à la 
biomasse et l’ajout d’unités au gaz naturel. Néanmoins, au regard du contexte 
local l’utilisation de combustible de type biomasse a été abandonné au profit du 
gaz naturel. 
 

Illustration n° 9 : Phase 1 : Implantation des 2 chaudières gaz  

 
 
Note : La chaudière du milieu n’existe pas aujourd’hui mais elle est prévue dans le 
cadre de la déclaration qui encadre actuellement le site.  
 
Les installations aujourd’hui installées sur le site sont celles présentées dans le 
tableau ci-dessous.  
 

Tableau n° 2 : Caractéristiques des chaudières existantes  

Unités Combustible 
Puissance 

utile en MW 
Référence 

équipement 

Puissance 
thermique en 

MW PCI 

CH001 Gaz Naturel 3,8 Atlantic LRR 53 4,2 

CH003 Gaz Naturel 3 Atlantic LRK 32 3,3 

Puissance totale installée 7,5 MW PCI 
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4.2.2. Situation projetée – Enregistrement ICPE 

Afin d’accompagner le développement du réseau de chaleur et par conséquent 
l’augmentation de l’appel de puissance, il est projeté l’installation d’équipement 
complémentaire.  
 
Il sera ainsi ajouté une chaudière gaz d’une puissance de 4,2 MW PCI dans le 
local existant et arbitrant déjà deux unités. En complément, dans un bâtiment 
existant il sera implanté deux unités d’une puissance unitaire de 16,2 MW PCI.  
 
Les installations de traitement d’eau ainsi que les installations électriques 
nécessaires au fonctionnement des chaudières seront présentes dans un seul et 
même local. 

Tableau n°3 : Caractéristiques des chaudières (situation projetée) 

Existante ou 
future 

Dénomination Combustible 
Puissance utile 

en MW 
Référence 

équipement 

Puissance 
thermique en 

MW PCI 

Existante CH001 

Gaz Naturel 

3,8 Atlantic LRR 53 4,2 

Future CH002 3,8 Atlantic LRR 53 4,2 

Existante CH003 3 Atlantic LRK 32 3,3 

Future CH004 15 non défini 16,2 

Future CH005 15 non défini 16,2 

Total 44,1 

 
Le site abritera également : 

 Les pompes permettant la circulation au sein du réseau de chaleur  

 Une unité d’adoucissement de l’eau pour permettre l’appoint du réseau 
de chaleur et alimenter les chaudières (suite aux purges) 

 Un local HTA coupe-feu 2 heures abritant notamment les transformateurs 

 Un local TGBT coupe-feu 2 heures abritant les armoires électriques 

 Un local bureau de contrôle et sanitaire 

 Un local d’arrivée de gaz (réseau 300 mbar) 

 Des places extérieures de parking 

 Un réseau de collecte des eaux pluviales 

 
Le temps de fonctionnement pourra varier de manière significative d’une année à 
l’autre dans la mesure où l’utilisation de cette unité est directement dépendante 
des conditions climatiques et des potentiels incidents pouvant survenir sur le site 
de l’usine d’incinération Cristal ou sur l’unité de production géothermique Georueil. 
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Ces unités de production seront raccordées chacune à leur propre conduit 
d’évacuation.  

Illustration n° 10 : Phase 2 : Implantation finale des équipements  

 
 
Les cheminées présentent une hauteur de 30,4 m, comprenant un dépassement 
minimal de 5 m par rapport aux bâtiments d’habitations proches et susceptibles de 
constituer un obstacle à la bonne dispersion des fumées.  
 
L’insertion paysagère est garantie par le soin apporté au bâtiment et son 
positionnement. Les installations feront l’objet d’un entretien régulier et d’un 
réglage adapté. 
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Illustration n° 11 : Insertion paysagère de la chaufferie  
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5. Codification du projet au titre du Code de 
l’Environnement 

5.1. Historique administratif 

Les activités du site d’étude sont réglementées par : 

 La déclaration initiale au titre de la rubrique 2910 pour une puissance 
installée de 11,87 MW (Preuve de dépôt n°A-7-NZ85QTMJ97 en date du 
21/12/2017).  

 

Une copie du récépissé de dépôt de la déclaration est présentée en annexe de ce 
dossier. 
 

 Annexe 
 

5.2. Codification du projet au titre de la loi sur l’eau 

La loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau abrogée par le Code de l’Environnement 
a fixé un certain nombre de dispositions pour une gestion équilibrée de la 
ressource en eau. En particulier, elle prévoit de soumettre à déclaration ou à 
autorisation des installations, ouvrages, travaux ou activités ne figurant pas à la 
nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement et 
relevant des rubriques fixées par le décret modifié n° 93-743 du 29 mars 1993 
relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration 
en application des articles L.214-1 à 214-3 du Code de l’Environnement. 
 

Tableau n° 4 : Rubrique concernée au titre de la Loi sur l’eau  

Rubrique Désignation des opérations 
Description des 

opérations du site 
Classement 

2.1.5.0. 

Rejet d’eaux pluviales en eaux douces 
superficielles, sur le sol ou dans le sous-
sol : surface totale du projet et du BV 
naturel intercepté : 

1. supérieure ou égale à 20 ha  A  

2. supérieure à 1 ha, mais inférieure 

à 20 ha  D 

La surface collectée 
est d’environ 0,21 ha.  

NC 
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5.3. Codification du projet au titre des Installations 
classées pour la protection de l’environnement 

L’activité projetée sur le site fait, comme le montre le tableau page suivante, l'objet 
d'un classement conformément à la nomenclature des Installations Classées pour 
la Protection de l'Environnement. 
 
En effet, selon les dispositions du Titre 1

er
 du Livre V du Code de l'environnement, 

les activités, en fonction de leur nature, de leur importance et de leur 
environnement, sont soumises à autorisation, enregistrement ou à déclaration. 
 
Le présent paragraphe propose une codification des activités qui sont visées. En 
fonction des seuils, il est précisé le régime de classement : 
A : Installation ou activité soumise à Autorisation 
E : Installation ou activité soumise à Enregistrement 
DC : Installation ou activité soumise à Déclaration et au contrôle 

périodique 
D : Installation ou activité soumise à Déclaration 
NC : Installation ou activité Non Classée. 
 
Le classement des appareils de combustion se réfère à la définition suivante :  

 Puissance thermique nominale totale»: la somme des puissances 
thermiques nominales de tous les appareils de combustion unitaire de 
puissance thermique nominale supérieure ou égale à 1 MW qui composent 
l’installation de combustion, exprimée en mégawatts thermiques (MW). 
Lorsque plusieurs appareils de combustion qui composent l’installation 
sont dans l’impossibilité technique de fonctionner simultanément, la 
puissance de l’installation est la valeur maximale parmi les sommes de 
puissances des appareils pouvant être simultanément mis en œuvre. Aux 
fins du calcul de la puissance thermique nominale totale au présent arrêté, 
on ne tient pas compte de la puissance thermique nominale des appareils 
listés au point III de l’article 3 qui n’entrent pas dans le champ d’application 
du présent arrêté; 

 

Tableau n° 5 : Codification actuelle et projetée des activités du site 
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Situation actuelle – Déclaration  Situation projetée 

N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique 
Installation ou 

activité 
correspondante 

Régime 
ICPE 

N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique 
Installation ou activité 

correspondante 
Régime 

ICPE 

2910-A.2 

Combustion à l'exclusion des activités visées 
par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 
et des installations classées au titre de la 
rubrique 3110 ou au titre d'autres rubriques 
de la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la cuisson ou 
au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz 
de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de 
la biomasse telle que définie au a ou au b (i) 
ou au b (iv) de la définition de biomasse, des 
produits connexes de scierie et des chutes du 
travail mécanique du bois brut relevant du b 
(v) de la définition de la biomasse, de la 
biomasse issue de déchets au sens de 
l'article L. 541-4-3 du code de 
l'environnement, ou du biogaz provenant 
d'installations classées sous la rubrique 2781-
1, si la puissance thermique nominale est : 

2. Supérieure à 1 MW, mais inférieure à 20 
MW 

- 1 chaudière bois de 
1,77 MW 

- 3 chaudières gaz 
(2,9 MW + 2 x 
3,6MW) 

 

Ptotale = 11,87 MW 

 

Il a uniquement 
était installée : 

- Une chaudière gaz 
de 4,2 MW  

- Une chaudière gaz 
de 3,3 MW  

DC 2910-A.1 

Combustion à l'exclusion des activités 
visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 
ou 2931 et des installations classées au titre 
de la rubrique 3110 ou au titre d'autres 
rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des 
gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du 
fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds, de la biomasse telle que définie au a 
ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de 
biomasse, des produits connexes de scierie 
et des chutes du travail mécanique du bois 
brut relevant du b (v) de la définition de la 
biomasse, de la biomasse issue de déchets 
au sens de l'article L. 541-4-3 du code de 
l'environnement, ou du biogaz provenant 
d'installations classées sous la rubrique 
2781-1, si la puissance thermique nominale 
est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais 
inférieure à 50 MW 

En situation finale, les appareils 
de combustion suivants seront 
installés : 

- 2 unités au gaz naturel d’une 
puissance unitaire de 4,2 MW 

- 2 unités au gaz naturel d’une 
puissance unitaire de 16,2 MW 

- 1 unité au gaz naturel d’une 
puissance de 3,3 MW 

 

Puissance totale installée = 
44,1 MW 

E 

 
 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 34/188 

6. PJ n°4 Compatibilité des activités projetées 
avec l’affectation du sol 

6.1. Compatibilité au PLU 

Le Plan Local d'urbanisme (PLU) de Rueil-Malmaison a été approuvé par le 
conseil communautaire le 21 octobre 2011. Il a fait depuis l’objet de plusieurs 
modifications, dont la dernière date du 8 octobre 2020.  
 
Le site se situe dans une zone classée UDa.  
 
Les zones UD correspondent à l’Ecoquartier de l’Arsenal et ses secteurs alentours. 
Ces zones sont destinées à évoluer rapidement due à la réalisation d’une 
opération d’aménagement. La zone Uda correspond aux secteurs opérationnels de 
l’écoquartier de l’Arsenal. 

Illustration n° 12 : Extrait du plan de zonage du PLU   

Site 
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Tableau n° 6 : Comparaison au règlement du PLU  

Définition 

 

 
De manière générale seules les dispositions concernant la zone Uda sont 
présentées.  
 

Préscription Conformité Remarques/Observatins 

UD 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

 

OUI 

Le projet présente un caractère 
d’utilité publique, puisqu’il 
permettra l’alimentation en 
chaleur du territoire, via le 
réseau de chaleur.  

UD.2 : Occupations et utilisations soumises à des conditions particulières 

 

OUI 

Il s’agira d’une chaufferie 
permettant d’assurer le 
fonctionnement du réseau de 
chaleur de la ville. Le site sera 
classé à enregistrement au titre 
de la législation sur les ICPE. 

 

Ce projet est d’intérêt collectif et 
public. De plus, le point 4 
autorise explicitement le projet.  

 

Notons que le site a déjà fait 
l’objet de l’obtention d’un permis 
de construire.  
 
La compatibilité avec le milieu 
environnant est présentée dans 
ce dossier. Le projet ne se situe 
pas au droit d’espaces naturels.  



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 36/188 

Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

 

ARTICLE UD 3 : Conditions de desserte des terrains 

 

OUI 
Le terrain est accessible depuis 
la rue du Plateau. 
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

ARTICLE UD 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 

 

OUI 

Les installations seront 
raccordées dans les conditions 
du présent article aux réseaux 
publics.  
.  
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

 
OUI  

L’exploitant dispose d’une 
autorisation de déversement 
pour les eaux usées 
industrielles. Elle sera adaptée à 
l’évolution du site.  

 

OUI  

L’exploitant compte tenu de son 
emplacement procédera à 
l’infiltration à la parcelle des 
eaux pluviales.  
  

 

OUI  

Les réseaux sont séparatifs sur 
le site.  
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

OUI  

 
L’exploitant compte tenu de son 
emplacement procédera à 
l’infiltration à la parcelle des 
eaux pluviales.  
 
En cas de trop-plein, l’excédent 
pourrait être évacué au réseau 
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

OUI  

L’ensemble des eaux s’écoulant 
sur le site sont collectées.  

 

OUI  

 

 

OUI  

L’exploitant disposera de sa 
propre zone de stockage des 
déchets.  

ARTICLE UD 5 : Superficie minimale des terrains constructibles (non réglementé)  

ARTICLE UD 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

OUI 

CINASPIC = Constructions et 
Installations Nécessaires Aux 
Services Publics d’Intérêt 
Collectif. 

L’alignement proposé par 
l’exploitant a été approuvé dans 
le cadre de la procédure 
d’instruction du permis de 
construire. 

 

Rappelons que l’augmentation 
des puissances se fera sans 
nécessiter une extension 
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

 

bâtimentaire.  

 

 

ARTICLE UD 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives* 

 

 

OUI 

L’alignement proposé par 
l’exploitant a été approuvé dans 
le cadre de la procédure 
d’instruction du permis de 
construire. 

ARTICLE UD 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

 

Non 
concerné 

 

ARTICLE UD 9 : Emprise au sol* des constructions 

 

 

Non 
concerné  

 

ARTICLE UD 10 : Hauteur maximale des constructions 

 

OUI 

La hauteur maximale des 
bâtiments est de 10 m. La 
hauteur des cheminées sera de 
30,4 m. 
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

ARTICLE UD 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

 

 

Non 
concerné  

Dispositions non applicaplent au 
CINASPIC = Constructions et 
Installations Nécessaires Aux 
Services Publics d’Intérêt 
Collectif. 

 

Notons toutefois que l’ensemble 
des dispositions architecturales 
ont été contrôlées lors de 
l’instruction du permis de 
construire, qui a été approuvé.  
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

 

Non 
concerné 

 

 

Non 
concerné 
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

ARTICLE UD 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement. 

 

 

OUI 

Le nombre de places n’est pas 
réglementé pour le type 
d’activité projeté. Le site 
disposera de 2 places de 
stationnement (suivant le PC de 
mars 2018).  
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 
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Préscription Conformité Remarques/Observatins 

 

 

ARTICLE UD 13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’espaces verts, d’aires de 
jeux et de loisirs et de plantations 

 

 

Non 
concerné  

 

ARTICLE UD 14 : Coefficient d’Occupation du Sol 

 
Non 

concerné 
 

ARTICLE UD 15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements en matière de performance 
énergétique et environnementale 

 

Non 
concerné 

 

ARTICLE UD 16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements en matière d’infrastructures et 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 48/188 

Préscription Conformité Remarques/Observatins 

réseaux de communications électroniques. 

 

Non 
concerné 

 

 

6.2. Servitudes d’utilités publiques  

Les illustrations ci-dessous présentent les servitudes d’utilités publiques identifiées 
dans le Plan Local d’ Urbanisme de Rueil-Malmaison.  

Illustration n° 13 : Extrait du plan des Servitudes d’utilités publiques relatives à la 
conservation du patrimoine culturel et sportif  

 

  
Le site n’est visé par aucune de ces servitudes.  
  
  

Site 
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Site 

Illustration n° 14 : Extrait du plan des Servitudes d’utilités publiques relatives à 
l’utilisation de certaines ressources et équipements  

Le site est concerné par la zone de garde radioélectrique « Servitudes de 
protection des centres de réception radioélectriques contre les perturbations 
électromagnétiques (PT1) ».  
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La servitude a pour conséquence : 

 l'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout 
propriétaire ou usager d'une installation électrique produisant ou 
propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception 
est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par le 
ministre en charge de l'exploitation ou du contrôle du centre en vue de 
faire cesser le trouble; 

 l'interdiction faite, dans les zones de protection radioélectrique, aux 
propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de 
propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes 
radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du 
centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son 
exploitation; 

 l'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service 
du matériel électrique susceptible de perturber les réceptions 
radioélectriques ou d'y apporter des modifications sans l'autorisation du 
ministre en charge de l'exploitation du centre 

 

Le site respectera l’ensemble de ces contraintes et ne sera pas source 
d’interférences radioélectriques.  

 

Illustration n° 15 : Extrait du plan des Servitudes d’utilités publiques relatives à la 
salubrité et à la sécurité publique   

Site 
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6.3. PPRN et PPRT  

 Illustration n° 16 : Plan de zonage du PPRI de la Seine   

Approuvé le 2004-01-09 

 Illustration n° 17 : Plan de zonage du PPR Mouvement de terrain   

PPR lié aux cavités souterraines, affaissements et effondrements sur la commune 

de Rueil-Malmaison (Approuvé le 1985-08-07) 

 

  

Site 

Site 
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Illustration n° 18 : Secteur d’information sur les sols SIS et BASOL   

 

Le site se situe au droit de l’ancienne usine RENAULT CTR 

Le site a accueilli le Centre Technique de Rueil (CTR). La cessation d’activité du 
site s’est déroulée en plusieurs vagues de septembre 2010 à octobre 2015. Lors 
des différentes phases de réhabilitation menées pour RENAULT de 2005 à 2012, 
les principales sources de pollution mises en évidence (cuves, puisard, terres 
polluées, phase flottante) ont été retirées. Le 16/04/2014 l’exploitant a transmis 
des rapports d’analyses de bords et fonds de fouilles: quelques traces 
d’hydrocarbures ont été détectées dans les sols. A la suite du bilan quadriennal 
transmis le 10/11/2015, il n’a été relevé que des traces de composés organiques et 
d’hydrocarbures dans la nappe. Le site est compatible avec un usage 
industriel. 
 

Le projet objet de ce dossier ayant une vocation industrielle, il apparait donc 
compatible avec l’état des terrains.  
 

  

Site 
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7. PJ n°5 - Capacités techniques et financières de 
l’exploitant  

RUEIL ENERGIE est délégataire de service public de distribution de chaleur de la 
ville de Rueil-Malmaison. 
 
RUEIL ENERGIE bénéficiera à ce titre de l'ensemble des moyens, des garanties, 
des capacités techniques, financières, juridiques et opérationnelles du groupe 
ENGIE. La société étant intégrée dans le programme d'assurances d’ENGIE, ses 
activités seront couvertes par les termes des contrats passés auprès de 
compagnies d'assurances notoirement solvables. 
 
RUEIL ENERGIE est détenue par ENGIE Solutions à hauteur de 100 % de son 
capital. Il convient de rappeler qu’ENGIE Solutions France, c'est 

 
RUEIL ENERGIE emploiera sur son futur site du personnel qualifié. Celui-ci 
disposera des certificats et qualifications requises. En outre, à l’embauche, chaque 
personne recevra une formation à l’exécution de sa tâche et sur la conduite à tenir 
en cas d’accident.  
 
Précisons que le chauffage urbain constitue un savoir-faire historique de la société. 
ENGIE SOLUTIONS est aujourd’hui le premier acteur de réseaux de chaleur en 
France en termes de puissance. 
 
Celle-ci justifie ainsi de ces capacités techniques à conduire ses installations dans 
le respect des intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 
 
La société ENGIE SOLUTIONS est constituée en SA à conseil d’administration au 
capital de 698 555 072 €. RUEIL ENERGIE est une société par actions 
simplifiée au capital de 100 000 €. 
 
La solidité financière de la structure est démontrée au travers des différents 
éléments tenus à disposition des services instructeurs. Ces éléments, ainsi que la 
souscription de polices d’assurance permettent de justifier des capacités 
financières de la société à faire face à ses responsabilités en cas de sinistre qui 
atteindraient l’environnement du site.  
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8. PJ n°8 et 9 - Usage futur des terrains  

Au terme de l’exploitation de l’Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement soumise à enregistrement, la société Rueil-Energie s’engage à 
mener les actions nécessaires, conformément aux articles R. 512-46-25 à R. 512-
46-29 du Code de l’Environnement, pour que le site soit utilisable.  
 
Conformément à la réglementation, l’exploitant informera le préfet de l’achèvement 
des travaux de remise en état. 
 
Lors de la cessation définitive d’activité, Rueil-Energie s’engage à ce que les 
opérations associées soient conduites de telle sorte à prévenir les risques aux 
personnes et à l’environnement ; par ailleurs Rueil-Energie propose une remise en 
état des terrains pour un usage industriel. 
 
Le courrier de demande d’avis (daté du 1

er
 octobre 2021), destiné au maire de la 

commune de Rueil-Malmaison sur l’usage futur du site est annexé au présent 
dossier. A ce jour, aucune réponse n’a été réceptionnée. Cette dernière sera 
transmise à l’administration dès réception. 
 
La société Rueil-Energie deviendra propriétaire des terrains lors de son rachat de 
la SDCA. L’arrêté de transfert de Permis de Construire est présenté en annexe du 
présent dossier, accompagné du courrier destiné au maire de la commune. 

9. PJ n°12 Compatibilité du projet avec les 
documents de planification des milieux 

9.1. Présentation des documents de planification 

Conformément aux articles R 512-46-3 à R 512-46-6 du Code de l’Environnement 
la présente demande comporte les éléments permettant d’apprécier la 
compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes mentionnés aux 4, 
5, 16 à 23, 26 et 27 du tableau I de l’article R 122-17 du Code de l’Environnement 
ainsi que les mesures fixées par l’arrêté prévu à l’article R 222-36 du même code. 
Aussi, la compatibilité avec les documents suivants doit donc être traitée : 

 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ; 

 le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 

 le Schéma Départemental des Carrières ; 

 le Plan national de prévention des déchets ; 
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 le Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de 
déchets; 

 le Plan régional ou interrégional de prévention et de gestion des déchets 
dangereux ; 

 le Plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion 
des déchets non dangereux ; 

 le Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux d’Ile-de-
France ; 

 le Plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion 
des déchets issus de chantiers du BTP ; 

 le Plan de prévention et de gestion des déchets issus du BTP d’Ile-de-
France ; 

 le Programme d’Actions national pour la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d’origine agricole ; 

 le Programme d’Actions régional pour la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d’origine agricole ; 

 le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE). 

  
Parmi ces plans, schémas et programmes, certains n’ont pas besoin d’être mis en 
compatibilité avec le projet, puisqu’ils ne visent aucunement les activités projetées 
sur le site, ou alors ne concernent pas le secteur d’étude. 
 
Aussi, le tableau page suivante précise quels sont les plans, schémas et 
programmes concernés par le projet de RUEIL ENERGIE et devant faire l’objet 
d’une compatibilité avec ce dernier. 
 

Tableau n° 7 : Plans, schémas et programme concernés par le projet  

 

Plans, schémas et programmes devant faire l’objet d’une mise en 
compatibilité 

Projet concerné ou 
non  

Justification de la non-sélection d’un 
plan, schéma ou programme 

Schéma Directeur d’Aménagement de et de Gestion des Eaux (SDAGE) OUI - 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) NON 
La commune de Rueil-Malmaison (’est 
couverte par aucun SAGE- 

Schéma départemental des carrières NON Il s’agit d’une chaufferie. 

Plan national de prévention des déchets OUI 
Uniquement en ce qui concerne la 
politique en matière de déchet à mettre en 
œuvre.  

Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de 
déchets 

NON 

Les activités projetées sur le site ne 
génèrent aucun déchet de ce type. Pour 
rappel le combustible sera exclusivement 
du gaz.  

Plan régional ou interrégional de prévention et de gestion des déchets 
dangereux 

NON 
Le site ne traitera pas de déchets. 

La production de déchets dangereux sera 
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Plans, schémas et programmes devant faire l’objet d’une mise en 
compatibilité 

Projet concerné ou 
non  

Justification de la non-sélection d’un 
plan, schéma ou programme 

Plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des 
déchets non dangereux 

NON 
faible .A ce titre, le projet ne sera pas 
incompatible avec le plan de gestion.  

Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux d’Ile-de-
France 

NON 

Le site ne traitera pas de déchets. La 
production de déchet non dangereux 
correspondra à des déchets assimilables 
à des ordures ménagères et sera très 
faible.  

Plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des 
déchets issus de chantiers du BTP 

NON 
Aucun chantier du BTP n’est prévu. Ainsi, 
aucun déchet de ce type ne sera généré.  Plan de prévention et de gestion des déchets issus du BTP d’Ile-de-

France 
NON 

Programme d’Actions national pour la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d’origine agricole 

NON Aucune activité agricole n’est menée sur 
le site. De ce fait, aucune pollution par 
des nitrates n’est à prévoir. Programme d’Actions régional pour la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates d’origine agricole 
NON 

Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) OUI  

Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) OUI - 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) OUI - 

9.2.  
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9.3. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux 

Note : Le SDAGE 2016-2021 ayant été annulé par décision du Tribunal 
Administratif de Paris en date du 19 décembre 2018, la comparaison est faite 
avec le SDAGE de 2015.  

 Présentation du SDAGE 

En France comme dans les autres pays membres de l'Union européenne, les 
premiers "plans de gestion" des eaux encadrés par le droit communautaire inscrit 
dans la directive-cadre sur l'eau (DCE) de 2000, ont été approuvés à la fin de 
l'année 2009. Ce sont les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE). Institués par la loi sur l'eau de 1992, ces documents de 
planification ont évolué suite à la DCE. Ils fixent pour six ans les orientations qui 
permettent d'atteindre les objectifs attendus en matière de "bon état des eaux". 
 
Le Comité de bassin Seine-Normandie réuni le 5 novembre 2015, a adopté le 
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) 2016-2021 et 
émis un avis favorable sur le programme de mesure. Le SDAGE 2010-2015 
accompagné de son programme de mesures (PDM) visait des objectifs 
environnementaux très ambitieux qui sont rappelés ci-dessous pour les principaux 
: 

 68,6 % de masses d’eau de surface continentales en bon état écologique 
ou bon potentiel écologique en 2015 ; 

 53,8 % de masses d’eau côtières et de transition en bon état ou bon 
potentiel écologique en 2015 ; 

 35,8 % de masses d’eau souterraine en bon état chimique en 2015. 

 
De façon plus détaillée, il apparaît que : 

 53 % des masses d’eau cours d’eau n’ont pas changé d’état, 

 34 % des masses d’eau ont vu leur état écologique s’améliorer, 

 13 % d’entre elles l’ont vu se dégrader. 

 
Cela signifie que le bon état ne se conquiert pas définitivement et que les efforts 
ne doivent pas se relâcher au risque de perdre le bénéfice des investissements 
consentis. 
 
Le SDAGE du bassin Seine-Normandie a été adopté par le comité de bassin du 29 
octobre 2009 qui a également donné un avis favorable sur le programme de 
mesures. Ces documents ont été arrêtés par le préfet coordonnateur du bassin 
Seine-Normandie, préfet de la région Ile-de-France, le 20 novembre 2009. Ils sont 
entrés en vigueur le 17 décembre 2009 avec la publication de cet arrêté au Journal 
officiel de la République française. 
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 Comptabilité au SDAGE 

Le projet de la société est compatible avec les points ci-dessous : 

 DEFI 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants 
classiques :  

Le choix du combustible permet au site de ne générer aucune pollution spécifique 
pour les cours d’eau. L’absence de circulation régulière sur le site permettra 
d’éviter tout risque de pollution aux hydrocarbures.  

 DEFI 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques : 

Le site ne génère aucune pollution diffuse.  

 DEFI 3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances 
dangereuses : 

Les activités du site n’impacteront pas les milieux aquatiques, les eaux seront 
traitées et ne représenteront qu’un volume marginal. 

 DEFI 4- Réduire les pollutions microbiologiques des milieux: 

Le site n’est pas concerné par l’émission de pollution microbiologique. 

 DEFI 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable 
actuelle et future:  

Le site du projet se situe en dehors de tout périmètre de protection d’un captage 
AEP.  

 DEFI 6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides : 

Les activités de la société ne seront pas susceptibles de porter atteinte à un milieu 
aquatique ou humide.  

 DEFI 7- Gestion de la rareté de la ressource en eau: 

Les besoins en eau pour le fonctionnement du site sont faibles. 

 DEFI 8- Limiter et prévenir le risque d’inondation : 

L’exploitant privilégie l’infiltration  
 
L’implantation est parfaitement en cohérences avec les dispositions du 
SDAGE Seine-Normandie.  



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 59/188 

9.4. Les plans de prévention et de gestion des déchets 

RUEIL ENERGIE est peu concerné par les plans de prévention et de gestion des 
déchets. 
 
Toutefois, l’exploitant met en œuvre tous les moyens pour assurer : 

 le tri à la source des déchets, 

 les filières de valorisation des déchets (matière ou énergétique), 

 

Tableau n° 8 : Déchets générés par l’activité du site  

 Type de déchet 
Code 

déchets 
Origine sur le site 

Quantité 
estimée 

Mode de 
stockage et 

lieu 

Mode 
d’élimination ou 
de valorisation 

Déchets 
Emballages souillés 
(Bidons plastiques) 

15 01 10* 
Traitement des 

eaux 
20 

bidons/an 
Pas de 

stockage 
sur le site 

(directement 
à la 

déchèterie) 

Valorisation 
matière Déchets 

d’emballage non 
souillés (Palette 

bois) 

15 01 03 
Approvisionnement 

du site 
Quelques 

palettes/an 

Huiles usagées 13 02 06* 
Maintenance des 
installations de 

combustion 
Env. 2 m

3
 Bidon 1 m

3
 

Valorisation 
matière 

Déchets de bureaux 
assimilables aux 

ordures ménagères 
20 03 01 Administratif 

1 sac 
poubelle 
/semaine 

Benne 
déchet au 

siège 

Elimination : 
ISDND 
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9.5. Le Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie 

Après avoir été approuvé à l’unanimité par le conseil régional le 23 novembre 
2012, le préfet de la région Ile-de-France a arrêté le 14 décembre 2012 le Schéma 
Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie d’Ile-de-France (SRCAE). 
 
Le SRCAE d’Ile-de-France a été élaboré conjointement par les services de l’Etat 
(Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie - 
DRIEE -), du conseil régional et de l’ADEME, sous le pilotage du préfet de région 
et du président du conseil régional, en associant de multiples acteurs du territoire 
dans un riche processus de concertation. 
 
Il fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en 
matière de réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet 
de serre, d’amélioration de la qualité de l’air, de développement des énergies 
renouvelables et d’adaptation aux effets du changement climatique. 
 
Ce document stratégique s’est appuyé sur plusieurs études préalables qui ont 
permis d’approfondir les connaissances sur les principaux enjeux régionaux. 
 
Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales en matière de climat, d’air 
et d’énergie : 

 le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif 
de doublement du rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de 
triplement dans le résidentiel, 

 le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies 
renouvelables et de récupération, avec un objectif d’augmentation de 40 % 
du nombre d’équivalent logements raccordés d’ici 2020, 

o La base de production d’énergie de ce réseau de chaleur est la 
géothermie fournie par GEORUEIL SAS et dans une moindre 
proportion une importation de chaleur issue du réseau de chaleur du 
SITRU. La sécurisation de ce type de réseau de chaleur implique la 
construction d’une chaufferie de secours et d’appoint fonctionnant 
avec une énergie alternative qui permet une grande souplesse 
d’utilisation.  

 la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, 
combinée à une forte baisse des émissions de polluants atmosphériques 
(particules fines, dioxyde d’azote). 

o Le choix du recours au gaz naturel, permet d’éviter l’impact générer 
par le trafic lié à l’éventuel apport d’un combustible. Le gain en 
équivalent carbone sera d’environ 21kt / an. 

 
Il apparait de fait que la construction d’un réseau de chaleur associant 
énergie renouvelable et énergie fossile est en adéquation avec les objectifs 
du Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie.  
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9.6. Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) 

La région Ile-de-France est couverte par le Schéma directeur de la région Île-de-
France (SDRIF). Ce document d’aménagement et de planification aborde aussi les 
questions de démographie, logement, emploi, activité économique, transport 
collectif, loisirs, protection et valorisation des espaces naturels. Il s’applique aussi 
aux documents d’urbanisme infra. Il a été adopté en 2013 puis évalué en mai 
2019. 
 
La Trame verte et bleue est une démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un 
réseau écologique de continuités terrestres et aquatiques permettant aux espèces 
animales et végétales (aussi bien les espèces menacées d’extinction, rares ou 
endémiques, … que celles ne bénéficiant pas de statut particulier) d’assurer leur 
cycle de vie (circulation, reproduction, alimentation, repos, …). 
 
La Trame verte et bleue s’articule avec les démarches menées parallèlement pour 
maintenir et préserver la biodiversité. Sa construction repose sur des outils 
existants, comme la stratégie de création des aires protégées, les Parcs naturels 
régionaux, le réseau de sites Natura 2000, les réserves naturelles nationales et 
régionales, etc. Toutefois ces outils s’appuient sur la connaissance et la protection 
des espèces et des milieux remarquables alors que la Trame verte et bleue va au-
delà en prenant en compte la biodiversité ordinaire. Ainsi la Trame verte et bleue 
constitue un dispositif de préservation de la biodiversité et d’aménagement du 
territoire, notamment par le biais des documents d’urbanisme réalisés à l’échelle 
locale qui doivent eux-mêmes définir leur propre TVB (Grenelle 2). 
 
La commune de Rueil-Malmaison présente un patrimoine naturel et vert important, 
qui couvre plus d’un tiers du territoire. Il est constitué de deux entités majeures, 
que sont la forêt de La Malmaison et la Seine, et est complété d’un réseau dense 
de parcs, squares, espaces de loisirs (hippodrome, golfs), alignements d’arbres et 
jardins privés. Ces espaces se concentrent dans la partie sud-ouest du territoire, 
formant un « croissant vert »  
 
Sur le territoire de Rueil-Malmaison, le S.R.C.E identifie des corridors alluviaux 
multi-trames en contexte urbain le long des fleuves et rivières à préserver, sur la 
Seine, à l’ouest de la commune. Les corridors alluviaux sont des corridors 
multifonctionnels combinant des milieux aquatiques, des formations herbacées et 
des continuités boisées, contribuant à toutes les sous-trames. Le S.R.C.E. identifie 
également un corridor de la sous-trame arborée à préserver ou à restaurer qui relie 
la Forêt Domaniale des Fausses Reposes à la Forêt Domaniale de la Malmaison. 
Un obstacle est indiqué au niveau du franchissement de la RD173.  
 
L’illustration ci-dessous présente la trame verte et bleue locale, intégrée au PLU.  
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Illustration n° 19 : La Trame verte et bleue  

 
Le projet est implanté au cœur de l’aire urbaine de Rueil-Malmaison. Ce 
dernier ne se situe pas au droit d’un corridor écologique et n’impacte pas les 
objectifs représentés sur la trame verte et bleu.  
  

Site 
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9.7. Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) 

9.7.1. Présentation du PPA Ile-de-France  

Le Plan de protection de l’atmosphère (PPA) d’Île-de-France a été approuvé par 
arrêté inter-préfectoral du 31 janvier 2018. Il découle d’un processus d’élaboration 
associant l’État, le Conseil régional, les collectivités territoriales, les entreprises, 
les associations, des représentants des secteurs d’activités émettrices de polluants 
atmosphériques et d’une consultation publique francilienne. 
 
Malgré une amélioration notable de la qualité de l’air depuis les années 1990, la 
pollution atmosphérique constitue toujours un enjeu majeur de santé publique dont 
le coût s’élèvera à près de 7 milliards d’euros en 2020 en Ile-de-France si aucune 
mesure supplémentaire n’est mise en œuvre. L’évaluation de l’impact de la 
pollution de l’air sur la santé humaine demeure difficile à appréhender. La pollution 
de l’air est un phénomène complexe, consécutif à l’association d’un grand nombre 
de substances, qui interagissent de façons variables entre elles et avec 
l’environnement qui les entoure. 
 
La mise en œuvre de tous les défis du PPA d’ici 2020, ainsi que des PCAET, 
du PDUIF et du PREPA permettront de respecter les valeurs limites d’ici 
2025. 

9.7.2. Compatibilité avec le projet du PPA Ile-de-France 

Nous présentons uniquement les éléments du PPA pouvant impacter le site de 
RUEIL ENERGIE. 
 
Il existe, à la date du 31 janvier 2017, 11 850 installations classées pour la 
protection de l’environnement en Ile-de-France dont 1 604 soumises à autorisation, 
598 à enregistrement et 9 648 à déclaration recensées par l’inspection des 
installations classées. Parmi ces installations, on compte 166 installations de 
combustion à autorisation ou à enregistrement dont 61 installations de plus de 50 
MW soumises à la directive relative aux émissions industrielles (Directive IED) et 
1731 installations de 2 à 20 MW soumises à déclaration dont 1221 soumises au 
contrôle périodique. Les activités du secteur industriel ont été rassemblées en trois 
groupes pour réaliser l’inventaire des émissions.  
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Les défis du PPA pouvant viser le site sont présentés ci-dessous :  
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On constate que le PPA vise principalement deux types d’installation de 
combustion, à savoir les unités existantes et les unités fonctionnant à la biomasse : 

 Concernant les unités existantes, le but est de s’assurer qu’elles 
respectent les standards actuels en matière de rejet atmosphérique.  

o Le site, n’est pas directement visé dans la mesure où la présente 
demande d’enregistrement permettra la mise à jour de l’arrêté 
préfectoral en tenant compte des derniers textes réglementaires en 
vigueur.  

 Concernant les chaudières biomasse, il s’avère qu’aucune installation de 
ce type ne sera présente sur le site.  

 Réaliser un inventaire des installations soumises à déclaration et assurer 
une large information et sensibilisation des exploitants sur la 
réglementation 

o Ne concerne pas directement RUEIL ENERGIE 

 Mettre en place un plan d'actions visant à renforcer le contrôle des 
installations de combustion de 2 à 50 MW. Par le renforcement de 
l’inspection des installations, l’action vise à faire en sorte qu’en cas de non-
conformité, les actions correctrices soient bien mises en place dans les 
délais requis par la réglementation ICPE. 

o Suite à l’évolution du site, RUEIL ENERGIE sera 
en tout point conforme à la réglementation en 
vigueur. 

 

L’extension du réseau de chaleur permettra en outre de 
réduire les impacts du secteur résidentiel, notamment en 
limitant les unités de production de chaleur de petite 
puissance, bien souvent moins performantes. 
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9.8. Synthèse sur la compatibilité avec les documents de 
planification des milieux 

Le tableau ci-dessous reprend en synthèse la compatibilité du projet avec les 
documents de planification des milieux auxquels il est soumis. 
 

Tableau n° 9 : Synthèse sur la compatibilité du projet avec les documents de 
planification des milieux. 

Plans, schémas et programmes devant faire l’objet 
d’une mise en compatibilité 

Compatibilité avec le projet  

Schéma Directeur d’Aménagement de et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) 

OUI 

Plan national de prévention des déchets OUI 

Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) OUI 

Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
(SRCAE) 

OUI 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 
désormais Schéma régionaux d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) 

OUI 

 
Les activités projetées seront donc compatibles avec les documents de 
planification des milieux. 
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10. PJ n°13 - Evaluation des incidences Natura 2000 
et milieux naturels  

10.1. Evaluation préliminaire des incidences Natura 2000 

10.1.1. Cadre réglementaire 

La directive 2009/147/CE, dite « Directive Oiseaux », porte sur la conservation des 
habitats naturels et des habitats d’espèces d’oiseaux. L’application de cette 
directive se traduit par la mise en place de Zones de Protection Spéciale (ZPS) qui 
ont pour objectif la conservation des habitats d’oiseaux nicheurs ou hivernants 
figurant dans l’annexe I.  
 
La directive 92/43/CEE, dite « Directive Habitats-Faune-Flore », porte sur la 
conservation des habitats naturels et des habitats des espèces de plantes, de 
mammifères, de batraciens, de reptiles, de poissons, de crustacés et d’insectes. 
L’application de cette directive se traduit par la mise en place de Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC). 
 
L’article IV de la directive Habitats précise qu’ « Il appartient aux Etats membres de 
classer les territoires les plus appropriés en nombre et en superficie » et que « les 
Etats membres prennent les mesures appropriées pour éviter dans les zones de 
protection, la pollution ou la détérioration des habitats ainsi que les perturbations 
touchant les espèces, pour autant qu’elles aient un effet significatif ». 
 
L’ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 transpose en droit français les 
directives « Oiseaux » et « Habitats ». L’article L.414-4 du Livre IV du Code de 
l’Environnement stipule que « les programmes ou projets de travaux d’ouvrages ou 
d’aménagements soumis à un régime d’autorisation ou d’approbation 
administrative et dont la réalisation est de nature à affecter de façon notable un 
site Natura 2000, sont soumis à une évaluation de leurs incidences au regard des 
objectifs de conservation du site […]. 
 
Si pour des raisons impératives d’intérêt majeur, y compris de nature sociale ou 
économique, le plan ou projet est néanmoins réalisé malgré les conclusions 
négatives des incidences sur le site, des mesures compensatoires devront être 
prises ». 
 
Toutefois, l’Annexe II de la Circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des 
incidences Natura 2000, faisant suite à la parution du décret n° 2010-365 du 9 avril 
2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000, apporte des précisions sur 
la nouvelle procédure à suivre pour l’évaluation des incidences Natura 2000 : 
« […] Le dossier doit, a minima, être composé d’une présentation simplifiée de 
l’activité, d’une carte situant le projet d’activité par rapport aux périmètres des sites 
Natura 2000 les plus proches et d’un exposé sommaire, mais argumenté des 
incidences que le projet d’activité est susceptible ou non de causer à un ou 
plusieurs sites Natura 2000. Cet exposé argumenté intègre nécessairement une 
description des contraintes déjà présentes (autres activités humaines, enjeux 
écologiques, etc…) sur la zone où devrait se dérouler l’activité ».  
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10.1.2. Localisation des sites NATURA 2000 

Type et nom du site Directive N° Superficie Localisation 

Sites de Seine-Seine-Denis Oiseaux FR1112013 1 157 ha A 11 500 m au nord-est du site. 

 

Illustration n° 20 : Zones Natura 2000   
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10.1.3. Présentation des sites de Seine-Seine-Denis 

Les zones fortement urbanisées qui parcourent le territoire européen sont 
rarement favorables à la biodiversité. Plusieurs facteurs réduisent en effet la 
richesse en oiseaux : forte fragmentation des habitats, nombreuses extinctions en 
chaîne des espèces... Ainsi, de nombreuses espèces migratrices évitent 
désormais les grandes agglomérations urbaines européennes lors de leurs 
déplacements saisonniers... 
 
Le département de Seine-Saint-Denis fait partie des trois départements de la " 
petite couronne parisienne " directement contigus à Paris. C'est sans doute le plus 
fortement urbanisé des trois à l'heure actuelle. Il existe pourtant au sein de ce 
département des îlots qui accueillent une avifaune d'un grand intérêt en milieu 
urbain et péri-urbain. Leur réunion en un seul site protégé, d'échelle 
départementale, est un vrai défi. Cette démarche correspond à la vocation des 
sites Natura 2000 d'être des sites expérimentaux. 
 
La diversité des habitats disponibles est particulièrement attractive vis-à-vis 
d'oiseaux stationnant en halte migratoire ou en hivernage. Les zones de roselières 
sont fréquentées régulièrement par une petite population hivernante de 
Bécassines des marais (parc du Sausset). La Bécassine sourde et le Butor étoilé y 
font halte. Les grands plans d'eau attirent des concentrations d'Hirondelles de 
rivage. De grandes zones de friches sont le domaine de la Bécasse des bois, des 
Busards cendré et Saint-Martin, de la Gorge-bleue à miroir, du Hibou des marais, 
de la Pie-grièche écorcheur et du Traquet Tarier... 

10.1.4. Incidences du projet sur le réseau Natura 2000 

Les milieux présents au droit du site ne présentent aucun habitat de reproduction 
pour les espèces ayant contribué à la désignation des sites de Seine-Seine-Denis. 
En effet, l’absence de forêts et de prairies améliorées, le site est défavorable à la 
présence et à la reproduction des espèces recensées au sein dudit site 
Natura 2000. 
 
De plus notons que le projet objet ne nécessite aucune nouvelle construction et 
s’implante sur un site déjà imperméabilisé. On notera également que le site 
NATURA 2000 se situe à plus de 10 km du site et est isolé de ce dernier par un 
espace densément urbanisé.  
 
En conséquence, le projet ne remettra pas en cause l’état de conservation de 
la cette zone NATURA 2000. 
 
Il apparaît que le projet ne portera pas atteinte aux habitats et aux espèces 
remarquables des sites Natura 2000 et ne remettra pas en cause leur état de 
conservation. 
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11. PJ n°14, 16, 17 et 18 Eléments spécifiques aux 
installations de combustion 

11.1. Système d’échange de quotas d’émissions de gaz à 
effet de serre 

Conformément à l’article R.229-5 du Code de l’Environnement : 
 
"II.- Pour calculer la puissance calorifique totale de combustion d'une installation 
afin de décider de son inclusion dans le système d'échange de quotas d'émissions 
de gaz à effet de serre, il est procédé par addition des puissances calorifiques de 
combustion de toutes les unités techniques qui la composent, dans lesquelles des 
combustibles sont brûlés au sein de l'installation. Parmi ces unités peuvent 
notamment figurer tous les types de chaudières, brûleurs, turbines, appareils de 
chauffage, hauts fourneaux, incinérateurs, calcinateurs, fours, étuves, sécheurs, 
moteurs, piles à combustible, unités de combustion en boucle chimique, torchères 
ainsi que les unités de postcombustion thermique ou catalytique, les chaudières et 
les groupes électrogènes de secours. Les unités dont la puissance calorifique de 
combustion est inférieure à 3 MW et les unités qui utilisent exclusivement de la 
biomasse ne sont pas prises en considération dans ce calcul. Les " unités qui 
utilisent exclusivement de la biomasse " comprennent les unités qui utilisent des 
combustibles fossiles dans les phases de démarrage ou d'extinction de l'unité. ». 
 
La puissance installée sur le site sera de 44,1 MW. En conséquence, le site 
sera soumis au système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre. 
 
La société devra entreprendre les démarches nécessaires à l’allocation d’un 
certain nombre de quotas d’émission de CO2.  
 
Ainsi, l’installation relève des dispositions des articles L.229-5 et 229-6. Les pièces 
requises par les 10°, 11° et 12° du R.512-46-4 du Code de l’Environnement sont 
détaillées ci-dessous. 
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11.2. Description des matières premières, combustibles et 
auxiliaires susceptibles d'émettre des gaz à effet de 
serre 

11.2.1. Gaz naturel  

Le gaz naturel est un combustible fossile. Il s'agit d'un mélange d'hydrocarbures 
présent naturellement dans des roches poreuses sous forme gazeuse. C’est la 
troisième source d’énergie la plus utilisée dans le monde après le pétrole et le 
charbon. Son usage se développe rapidement dans l’industrie, les usages 
domestiques et la production d’électricité.  
 
Les chaudières du site sont alimentées en gaz naturel à partir du réseau Gaz 
Réseau de France (GrDF). Il s’agit d’une conduite DN 250 à 300 mbar. 
 
Le système de coupure extérieur est constitué de : 

 une vanne manuelle ¼ tour, 

 deux vannes redondantes à sécurité positive avec une fermeture asservie 
à la détection gaz du local et à une mesure de pression basse dans la 
canalisation (marquage II 2G/D).  

 
Le pouvoir calorifique inférieur (PCI) du gaz naturel est d’environ 10,1 kWh/Nm³.  
 

Combustible Définition Origines PCI Utilisation 

Gaz naturel de 
type H 

Mélange 
d’hydrocarbures 

Réseau GRDF 10,1 kWh/Nm³ Exclusive 

 
La consommation annuelle en gaz sera d’environ 46 GWh PCS. 

11.3. Description des différentes sources d'émissions de 
gaz à effet de serre de l'installation 

Les sources d’émissions de gaz à effet de serre de l’installation seront les 
installations de combustion, à savoir : 

 Deux chaudières de 4,2 MW PCI fonctionnant au gaz naturel. 

 Deux chaudières de 16,2 MW PCI fonctionnant au gaz naturel. 

 Une chaudière de 3,3 MW PCI fonctionnant au gaz naturel.  
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11.4. Plan de surveillance  

Les émissions de gaz à effet de serre seront quantifiées à travers un plan de 
surveillance qui répond aux exigences du règlement pris en application de la 
directive 2003/87/CE du Parlement européen. 
 
Compte tenu des puissances installées, l’exploitant répondra aux exigences de 
l’arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de rubrique 2910 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
Un suivi des consommations de combustible, dont les caractéristiques sont 
connues permettra un suivi des émissions de gaz à effet de serre.  
 
La surveillance des paramètres suivants se fera en continu : 

 CO 

 NOx 

 O2, T°C, pression et teneur en vapeur d'eau (sauf si échantillon séché 
avant analyse 

 Débit  

11.5. PJ n°16 Chaleur fatale 

a) Contexte réglementaire 

La directive européenne 2012/27/UE relative à l’efficacité énergétique prévoit que 
les émetteurs de chaleur fatale situés à proximité d’un réseau de chaleur doivent 
réaliser une analyse coûts-avantages afin d’étudier les possibilités de valorisation 
de la chaleur fatale et, si la solution est jugée rentable, elle doit être mise en 
œuvre.  
 
De même, tout projet de réseau de chaleur doit également évaluer les différents 
potentiels de récupération de chaleur fatale. 
 
Ce sont les articles 14.5 à 14.8 ainsi que l’annexe IX de la directive qui traitent 
spécifiquement de cette analyse coûts-avantages. 
 
Ils ont été transposés dans le droit français par : 

 Décret n° 2014-1363 du 14 novembre 2014 visant à transposer l'article 
14.5 de la directive 2012/27/UE relatif au raccordement d'installations 
productrices d'énergie fatale à des réseaux de chaleur ou de froid. 

 Arrêté du 9 décembre 2014 précisant le contenu de l'analyse coûts-
avantages pour évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale à 
travers un réseau de chaleur ou de froid ainsi que les catégories 
d'installations visées.  
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Le décret complète l’article R. 512-8 du code de l’environnement: il impose aux 
exploitants d’installations industrielles et de production d’énergie dans des réseaux 
de chaleur et de froid la réalisation d’une analyse coûts-avantages lorsqu’ils 
planifient la construction de nouvelles capacités de production ou la rénovation 
substantielle de capacités existantes d’une puissance thermique supérieure à 
20 MW.  
 
Cette analyse qui complète l’étude d’impact permet d’évaluer la rentabilité de la 
valorisation de la chaleur fatale et du raccordement à un réseau de chaleur et de 
froid. Sont concernés les pétitionnaires et exploitants d’installations classées pour 
la protection de l’environnement d’une puissance supérieure à 20 MW générant de 
la chaleur fatale, d’installations de production d’énergie de plus de 20 MW 
associées à un réseau de chaleur et de froid, et exploitants de réseaux de chaleur 
et de froid. 
 
L’arrêté du 9 décembre 2014 précise le contenu de l'analyse coûts-avantages. 
 
Les installations de production d'électricité sont exemptées de la réalisation d'une 
analyse coûts-avantages. Sont également exemptées de cette analyse les 
installations qui remplissent l’une des conditions suivantes :  

 le rejet de chaleur fatale non valorisée est à une température inférieure à 
80°C, 

 le rejet de chaleur fatale non valorisée est inférieur à 10 GWh/an,  

 la demande de chaleur est à plus de 4 km d’une installation ayant des 
rejets de chaleur fatale non valorisée inférieurs à 50 GWh/an, plus de 
12 km d’une installation ayant des rejets de chaleur fatale non valorisée 
inférieurs à 250 GWh/an ou plus de 40 km d’une installation ayant des 
rejets de chaleur fatale non valorisée supérieurs à 250 GWh/an. 

 

La chaleur fatale est la chaleur qui est produite par un processus dont l’objet n’est 
pas la production de cette chaleur. C’est par exemple la chaleur rejetée lors de 
l’incinération des déchets, processus dont l’objet principal est la destruction des 
déchets et non la production d’énergie. 
 
Les réseaux de chaleur sont un excellent moyen de valoriser cette chaleur 
fatale. Il s’agit de capter puis transporter cette chaleur, qui serait perdue, 
pour favoriser son exploitation sous forme thermique. 

b) Application à la chaufferie de RUEIL ENERGIE 

Le futur site exploité par RUEIL ENERGIE répond aux critères d’exclusion de cette 
analyse coûts-avantages. En effet, le rejet de chaleur fatale non valorisée sur 
l’ensemble de l’installation sera inférieur à 10 GWh/an.  
 
Il convient de préciser que le rendement visé par l’exploitant est de l’ordre de  

 91 % pour les unités fonctionnant au gaz  
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Les pertes se concentrent largement dans l’énergie perdue via les fumées (par 
formation de vapeur d’eau). 
 
La puissance combustible consommée annuellement, sur la base des temps de 
fonctionnement, à savoir 1000 h équivalent pleine charge par chaudière : 

 Une production de 44 100 MWh PCI, soit une perte d’environ 4 GWh/an 

 
La perte totale annuelle est estimée à 4 GWh/an. Soit une valeur inférieure aux 10 
GWh/an. 

11.6. PJ n°17 Mesures prises pour limiter la consommation 
d’énergie 

Les principales sources d’énergie utilisées sur le site seront le gaz naturel et 
l’électricité. Les mesures mises en œuvre sur le site pour limiter et réduire la 
consommation énergétique et ainsi limiter les rejets de gaz à effet de serre seront 
les suivantes : 

 La mise en œuvre de générateurs développant les dernières technologies 
en matière d’optimisation des rendements. 

 La mise en œuvre de chaudières gaz à haute efficacité énergétique. 

 
Par ailleurs, de manière générale, la solution chauffage urbain comporte de 
multiples intérêts comparativement aux chaufferies traditionnelles : 

 Chaleur et eau chaude sanitaire sont proposées à un prix compétitif ; la 
centralisation de la production permet de maitriser au mieux les coûts de 
production de la chaleur. 

 Les sous-stations sont passives (échangeurs de chaleurs), ainsi, elles 
nécessitent moins d’entretien que des chaudières classiques, leur 
longévité permettant des économies substantielles. 

 Le raccordement au réseau de chauffage urbain permet de réduire la 
pollution locale ; les émissions sont surveillées et se doivent d’être 
conformes à la réglementation en vigueur. 

 L’exploitation et l’entretien soignés de la centrale de production permettent 
un bilan CO2 bien meilleur qu’une multitude de petites chaudières. 

 Aucun combustible n’est stocké ou consommé chez le client (utilisateur 
final de la chaleur); l’énergie est livrée prête à l’emploi annulant ainsi les 
risques d’explosion / d’incendie et les éventuels impacts sur 
l’environnement.  

 
Le réseau de chauffage urbain de par sa distribution centralisée de chaleur 
constitue ainsi un système écologique alliant économie, sécurité, confort et 
performance.  
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11.7. P.J. n°18 Indiquer le numéro de dossier figurant dans 
l’accusé de réception délivré dans le cadre du 
rapportage MCP 

 

Illustration n° 21 : Accusé de réception délivré dans le cadre du rapportage MCP 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 78/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 79/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 80/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 81/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 82/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 83/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 84/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 85/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 86/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 87/188 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Demande d’Enregistrement 

 
 

OTE INGENIERIE 88/188 

  



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92)P.J. n 6 Justification du respect des prescriptions applicables à l’installation 

 
 

OTE INGENIERIE 89/188 

 

D. P.J. n°6 
Justification du 

respect des 
prescriptions 
applicables à 
l’installation 
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1. Comparaison aux prescriptions 

Les prescriptions applicables au projet de la société RUEIL ENERGIE sont fixées 
dans l’arrêté ministériel de prescriptions générales (AMPG) suivant : 

Tableau n° 10 : AMPG applicable 

Rubriques 
ICPE 

AMPG Activité et/ou zone concernée 

2910 

Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de 
rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement 

Installation de combustion 
(chaufferie gaz naturel) 

 
Le tableau de comparaison aux prescriptions applicables est présenté ci-dessous. 
 

Tableau n° 11 : Comparaison aux prescriptions de l’arrêté du 03 août 2018 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l’enregistrement au titre de rubrique 2910 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement 
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Arrêté ministériel du 03/08/18 : ICPE 2910 - Enregistrement 

Article Prescriptions Conformité Commentaires et justification 

1 

 

OUI  

La puissance totale des installations de combustion du site sera de 44,1 MW. 

  

Ainsi le site est bien soumis à l’arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de rubrique 2910 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

 

Les équipements installés sur le site consommeront  

 du gaz naturel pour 5 unités  

2 Art. 2. – Définitions. Elles sont utilisées dans l’ensemble du dossier. 

CHAPITRE Ier DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

3 

 

OUI 

Les équipements sont installés conformément aux informations figurant sur les différents plans transmis.  

 

L’exploitant tiendra à disposition de l’inspection des installations classées tous les documents énumérés à l’article 
3.  
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4 

 

 

OUI L’exploitant s’engage à tenir à jour un dossier comportant l’ensemble des documents mentionnés à l’article 4.  
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5 

 

OUI 

Précisons que les équipements additionnels seront positionnés au sein de bâtiments existants. 

 

La chaufferie en service aujourd’hui et abritant deux chaudières se situe à quelques mètres des limites de 
propriétés. Le nouveau bâtiment qui abritera deux unités additionnelles se situera lui directement en limite de 
propriété.  

 

Compte tenu de l’emprise foncière définissant le périmètre de cette chaufferie, il aurait été impossible 
techniquement pour l’exploitant de répondre aux exigences de distance d’implantation. Il convient de préciser que 
ce projet s’inscrit dans un périmètre fortement urbanisé. Cela implique une faible disponibilité des surfaces 
constructibles. De plus, le fonctionnement d’un réseau de chaleur implique de positionner stratégiquement des 
unités de production de chaleur à proximité des zones à alimenter. Ainsi RUEIL ENERGIE répondra à la 
disposition suivante :  

« En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant proposera des mesures alternatives 
permettant d'assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent ». 

 

Les justifications et l’évaluation des mesures compensatoires mises en œuvre sont présentées au 
chapitre E Etude de dangers. Cette étude démontre que l’implantation projetée n’engendrera aucun risque 
d’effet thermique ou de surpression à l’extérieur des limites de propriétés. Les mesures complémentaires mises 
en place pour répondre à cette exigence sont : 

 Mise en place d’une structure et de murs bétons permettant de protéger les tiers des effets thermiques et 
de surpression en cas d’accident 

 Création d’une zone dédiée à la partie gaz, sous la forme d’un encoffrement des brûleurs. Cela permet 
une importante réduction du volume susceptible de contenir du gaz et permet une réduction significative 
des conséquences du phénomène d’explosion 

 Positionnement des surfaces soufflables en façade Est de la chaufferie gaz afin d’orienter les effets de 
surpression vers la zone exempte de tiers. Sur cette face, les limites de propriétés sont à plus de 23 m.  

 Mise en place d’une conduite de gaz enterrée (protection contre les agressions physiques) 

 

Ces mesures permettent à l’exploitant d’être conforme au présent article.  

 

Aucun local habité ou occupé n’est présent sur le site. Aucun appareil de combustion n’est situé en sous-sol. 
Aucun local ne présente un volume supérieur à 5 000 m

3
.  

6 

Art. 6. – Envol des poussières. 

 

OUI 

Précisons que l’entretien du site et de ses abords contribue à la qualité de l’intégration du site dans son 
environnement. Les espaces libres font l’objet d’un aménagement paysager (plantations, haies, engazonnement) 
favorisant l’intégration paysagère du site dans la zone. 
 
Ces éléments paysagers et les zones engazonnés sont identifiables sur le plan-masse. L’ensemble des voies 
représentées sur ce plan seront des voies goudronnées. 
 
Les unités fonctionnant au gaz ne génèrent pas de risque d’envol de poussière.  

7 

 

OUI 

L’aspect paysager a été étudié dans le cadre de l’instruction du permis de construire relatif à ce site.  
 
Le projet justifiant de la demande d’enregistrement n’impacte aucunement l’aspect paysager. Ce dernier ne porte 
que sur des équipements qui seront installés au sein des bâtiments existants. 
 
Notons que les points les plus hauts sont constitués par les cheminées du site présentant une hauteur de 30,4 m. 

CHAPITRE II CARACTÉRISTIQUES DES COMBUSTIBLES 
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8 

 

OUI  

Le site consommera du gaz naturel.  
 
Le gaz naturel est un combustible fossile. Il s'agit d'un mélange d'hydrocarbures présent naturellement dans des 
roches poreuses sous forme gazeuse. C’est la troisième source d’énergie la plus utilisée dans le monde après le 
pétrole et le charbon. Son usage se développe rapidement dans l’industrie, les usages domestiques et la 
production d’électricité.  

9-15 Cas des combustibles solides (biomasse) 
NON 

CONCERNE 
L’unique combustible mis en œuvre sur le site sera le gaz naturel.  

CHAPITRE III PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

15 

 

OUI 

Les risques liés à l’exploitation du site sont listés et repris au chapitre E Etude des dangers liés au projet. 

 

Les zones à risque sur le site sont : 

 Chaufferie gaz (encoffrement des brûleurs uniquement, absence de risque de présence de gaz dans le 
reste du local). 

 Aire extérieure d’arrivée du réseau gaz et vannes. 

 Local HTBT (le site abrite deux locaux de ce type). 

 

Les risques seront signalés sur le site. Ces locaux, ainsi que le réseau gaz sont identifiables sur le plan masse 
accompagnant cette demande d’enregistrement.  

16 

 

OUI 

L’exploitant tiendra à jour un registre de recensement de l’ensemble des produits dangereux présents (nature et 
quantité) et disposera également des FDS associées à ces produits. 

 

Notons que les produits dangereux présents sur le site ne représenteront pas une quantité importante. Il s’agit 
principalement d’huiles permettant le fonctionnement des installations et de produits d’entretiens courants.  

17 

 

OUI 

L’exploitant s’engage à nettoyer et à maintenir propre les locaux du site et à utiliser un matériel de nettoyage 
adapté au risque. 
 
L’activité projetée n’est pas susceptible d’attirer des rongeurs dans la mesure où aucune matière organique solide 
et comestible n’est mise en œuvre ; il en est de même pour les insectes et nuisibles. Toutefois, en cas 
d’introduction et de pullulation, l’exploitant en assurera la destruction. 
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18 

 

OUI 

Les informations figurant dans le tableau ci-dessous sont valables pour les deux locaux abritant des appareils de 
combustion.  

Disposition à respecter – Réglementation 2910- D 
Projet  

Chaufferie-et locaux techniques 

Structure R60 Oui - structure béton  

Murs extérieurs en matériaux A2s1d0 Oui, car les murs seront en béton  

Murs séparatifs des bureaux REI 120 OUI 

Sols incombustibles A1 fl ou A2 fl s1  OUI  

Planchers hauts REI 120 
OUI,  au-dessus des chaudières et 
des locaux HTBT 

Autres matériaux B s1 d0 OUI 

Toitures et ouvertures Broof t3 OUI, dalles collaborantes REI 120 

Désenfumage 2 % (cf. ci-dessous pour les 
prescriptions complètes) 

OUI 

Hauteur des bâtiments  
10 m au point le plus haut de la 
toiture 

Les ouvertures effectuées dans les parois REI 120 
(passage de gaines et canalisations, de convoyeurs…) 
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-
feu équivalent. Les portes battantes sont EI2 120 et ont 
une classe de durabilité C2. 

Oui 

Les portes intérieures seront EI 120 
min  

Pour les portes-coupe-feu et/ou 
pare-flammes : 

- Ferme porte à crémaillère en 
applique avec bras à coulisse 

 

Les murs extérieurs situés à moins de 20 m des limites de site et abritant les installations de combustions seront 
également REI 120. Les murs séparant les locaux abritant les installations de combustions, des bureaux et du 
transformateur sont isolés par un mur coupe-feu deux heures.  

 

Les justificatifs permettant d’attester des caractéristiques de tenus au feu sont conservés par l’exploitant.  
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19 

 

OUI 

L’accès au service de secours se fera se fera par le sud du site, directement depuis la rue du Plateau. Les 
services de secours accèderont à une large plateforme en enrobée permettant d’accéder à l’ensemble des 
façades ouest des bâtiments.  

 

Ces voies de circulation sont identifiables sur le plan masse.  

 

Enfin, l’exploitant s’engage à tenir à disposition des services d’incendie et de secours les plans et risques 
associés aux locaux ainsi que les consignes d’accès. L’ensemble des locaux possède un accès au RDC. 
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20 

 

OUI 

Les dispositifs de désenfumage mis en œuvre répondront à la réglementation en vigueur et notamment à l’article 
20 du présent arrêté.  
 
Le dimensionnement du désenfumage est basé sur 2/100eme de la surface chaufferie (article 20 de l’arrêté du 
03/08/2018) --> pour une surface de 210 m² (zone chaudières + zone au-dessus des brûleurs), la surface 
géométrique de désenfumage est de 4,2 m² 
 
Le local existant, d’une surface de 146 m² compte une surface de désenfumage équivalente à au moins 3 m².  
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21 

 

OUI 

Le calcul des ressources en eau est basé sur l’incendie de la plus grande surface non recoupée présentant un 
risque incendie, à savoir dans notre cas le local chaufferie gaz situé au sud du site.  
 
Les paramètres suivants sont pris en compte pour l’évaluation des besoins. 
 

Paramètres Application au site Coefficient 

Hauteur de stockage Pas de stockage 0  

Type de construction Stabilité SF ≥ 1 h - 0,1 

Transmission de l’alerte DAI généralisé avec report - 0,1 

Matériaux aggravants Non  0 

Σ coefficients - 0,2 

1 + Σ coefficient 0,8 

Surface de référence 270 m² 

Qi = 30 x S / 500 
x (1 + Σ coefficient) 

13 m³/h 

Catégorie de risque  1 13 m³/h 

Présence de sprinklage Non 

 
Le débit d’eau nécessaire pour éteindre un sinistre affectant le bâtiment principal est évalué à 60 m³/h 
(aucun débit ne peut être inférieur à 60 m

3
/h selon le document technique D9). Ainsi, le débit requis sera 

de 120 m
3
 pour 2 heures. 

 

Un poteau incendie implanté de telle sorte que, tout point de la limite des locaux se trouve à moins de 100 mètres 
d'un appareil. Le plan masse est implanté sur le domaine public à l’entrée du site. 

 

Son emplacement est matérialisé sur le plan masse (partie B).  
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22 

 

OUI 

Le plan de masse et des réseaux présente ces tuyauteries.  

  

Concernant les canalisations de gaz, elles seront réalisées selon les standards de GrDF pour la partie extérieure, 
et pour le reste, et si nécessaire, selon la DESP 97/23, directive des équipements sous pression de gaz, ainsi que 
selon les normes européennes de construction pour le matériau du tube et le procédé de soudure. Elles seront, si 
nécessaire, dimensionnées avec un facteur de sécurité par rapport à la pression de service, éprouvées à l’eau à 
1,5 fois la pression de service, largement supporté et avec des coudes pour éviter tout effort mécanique anormal. 

 

Le gaz naturel sera transporté et distribué avec des tolérances maximales d’humidité et de teneur en composés 
soufrés qui permettent de maîtriser le risque de corrosion interne. 

 

Dans la conception des installations, tous les piquages exposés à des risques de choc seront placés en zone sûre 
protégée mécaniquement. Aucune manipulation de charge ne sera effectuée en exploitation normale de la 
chaufferie au-dessus des canalisations de gaz. Les travaux avec des manutentions d’un équipement lourd ne 
seront envisageables que dans le cas de travaux avec une entreprise extérieure. Ces travaux feraient l’objet d’un 
plan de prévention avec une analyse de risques préalable. Si la manutention est prévue au-dessus ou à proximité 
des lignes gaz, il y a obligatoirement isolement et dégazage du tronçon de canalisation considéré. 

 

En fonctionnement normal des équipements, on pourra observer des usures des garnitures (autour des tiges de 
manœuvre de vannes par exemple) et un fluage des joints de bride dû au vieillissement. Ces fuites sont des 
phénomènes à évolution lente. Tous les équipements sous pression de gaz, les raccords et brides feront l’objet 
d’un contrôle de détection de fuite qui permettra de contrôler leur état. Les conditions de ventilation de la zone gaz 
permettront de diluer et d’être tolérant à ce type de fuite minime. La production gaz sera de ventilations efficaces. 
Une détection gaz mettra l’ensemble en sécurité (fermeture des vannes de sécurité gaz et coupure de 
l’alimentation électrique) en cas de présence de gaz dans le bâtiment. 

 

La canalisation d’eau usée compte tenu de la nature des effluents qu’elle transporte ne représente pas un enjeu 
majeur.  

23 

 

OUI 

Dans les zones à risques d’explosion, du matériel conforme au dispositif mentionné à l’article 23 est installé. 

 

Conformément à la réglementation, la stratégie de prévention appliquée vise tout d’abord à empêcher la formation 
d'atmosphères explosives avant de s’intéresser aux sources d’inflammation et à l’atténuation des effets nuisibles 
d'une explosion pour la santé et la sécurité des travailleurs.  

 

Les installations telles qu’envisagées ne donneront pas lieu à la définition de zones ATEX sous réserve de la 
définition et de la mise en œuvre par l’exploitant des procédures de maintien dans le temps des dispositions 
préventives retenues et des consignes d’exploitation et de maintenance adaptées. 

 

L’étude ATEX montre que les mesures préventives mises en place dans la chaufferie gaz en permettent le 
déclassement. Cette étude sera tenue à disposition de l’administration.  
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OUI 

Les installations électriques seront mises en œuvre conformément à la réglementation. Le chauffage sera réalisé 
par eau chaude. Ces installations seront entretenues et vérifiées. 

 

25 

 

OUI 

Une analyse du risque foudre sera réalisée.  

 

Le point haut du site restera les cheminées culminant à 30,4 m.  

 

L’exploitant anticipe la mise en place des dispositifs de protection contre les effets directs et indirects de la foudre. 
L’implantation de ces derniers sera étudiée lors de la réalisation d’une étude technique foudre (ETF). 

 

Ces études sont présentées en annexe de ce dossier. 

 
 Annexe 

 

26 

 

OUI 

L’un des objectifs du système de ventilation naturelle est d’éviter l’accumulation de gaz au sein de 
l’enceinte. 
 
Les ventilations naturelles VH et VB seront réalisées par des ouvertures prévues à cet effet, et par la 
pose de grilles en acier galvanisées acoustique pare pluie avec grillage anti-volatile et de silencieux. 
 
Sur le local existant les ventilations hautes se situent en toiture. 
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OUI 

Le site sera équipé d’un système de détection gaz et incendie déclenchant une alarme visuelle au niveau du 
poste de commande. L’alarme sera également retransmise au personnel d’astreinte en cas d’absence du 
personnel.  
 
Le site est équipé d’un dispositif de détection de fuite de gaz, situés en différents endroits dans le bâtiment :  

 au-dessus des panoplies de chaque bruleur (à moins de 3 m de ces dernières), soit 5 détecteurs 

 dans le volume du bâtiment, en partie haute au niveau de chaque ventilation haute, soit deux détecteurs 

 
Le déclenchement de la détection gaz entraînera des actions suivant 3 seuils : 

 1
er

 seuil correspondant à 15% de la Limite Inférieure d’Explosivité (LIE) : alarme sonore et visuelle et 
transmission d’un message d’alarme automatique au téléphone d’astreinte,  

 2
ème

 seuil correspondant à 20% de la LIE : arrêt des équipements concernés et coupure de l’alimentation 
en gaz du local,  

 3
ème

 seuil correspondant à 30% de la LIE : coupure de l’alimentation en électricité des installations 
concernées et sirène d’alarme générale.  

 
La vérification et le contrôle de ces équipements de détection seront effectués par une société agréée au moins 
une fois par an. 



RUEIL ENERGIE  Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) P.J. n 6 Justification du respect des prescriptions applicables à l’installation 

 
 

OTE INGENIERIE 103/188 

28 

 

OUI 

Les deux locaux chaufferies seront constitués de murs en béton (résistance aux charges accidentelles : env. 200 
mbar). L’objectif de la mise en place de parois soufflables et de préserver l’intégrité de ces murs et également 
d’éviter une montée en pression au sein des locaux.  
 
Lors de la demande de dérogation au régime déclaratif ce dimensionnement a été fait en appliquant la norme NF 
EN 14994 préconisée par l’INERIS. Ce calcul est présenté en partie E.3.3.4 du présent dossier. 
 

Concernant le local nord, le fait d’ajouter un appareil de combustion conduit à réduire le volume libre pouvant être 
occupé par du gaz. Ce qui réduit la surface minimale soufflable à prévoir par rapport à la situation actuelle. Cela 
réduit également les incidences d’un phénomène d’explosion.  

 

La décharge n’empêche pas une explosion, elle limitera uniquement la pression maximale atteinte lors de 
l’explosion.  



RUEIL ENERGIE  Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) P.J. n 6 Justification du respect des prescriptions applicables à l’installation 

 
 

OTE INGENIERIE 104/188 

29 

 

OUI 

Stockage de produits liquides 

Les stockages aériens seront déposés sur des rétentions conformes à la réglementation. Ainsi, afin d’éliminer tout 
risque, tout stockage de liquide susceptible de créer une pollution des sols sera associé à une rétention 
réglementaire : 

 100 % de la capacité du plus gros réservoir, 

 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

 
Précisons que l’ensemble des aires d’activités et de stockage seront imperméabilisées.  
 
Eaux extinction incendie / confinement 

Le volume nécessaire pour la rétention des eaux d’extinction consiste en la somme des éléments listés dans le 
tableau suivant. 
 

Paramètres Observations Chaufferie  

Besoins pour la lutte 
extérieure 

Résultat du calcul précèdent, selon le 
guide D9 

120 

Moyens de lutte 
intérieure contre 

l’incendie 

/ 0 

Volumes d’eau liés aux 
intempéries 

A raison de 10 l/m² de surface 
imperméabilisés du bassin versant 

(emprise de la construction) 
V=10*1800=18 m

3
 

Volumes représentés 
par la présence de 

stocks liquides 

Ce volume est marginal. 0 

Volume minimal de la rétention incendie 148 

 
Le volume minimal pour la rétention est donc de 148 m

3
.  

 
La rétention se fera au sein du bassin de rétention, d’une capacité minimale de 148 m

3
.  

Ce bassin étanche d’un volume de 160m3 (volume à confirmer par les études du dossier d’enregistrement) 
permettra de stocker les eaux d’extinction incendie ainsi que le volume équivalent à une pluie décennale. Il sera 
constitué d’une structure alvéolaire empilable en polypropylène. Ces modules présentent un pourcentage de vide 
important de l’ordre de 95% et permettent de réduire l’emprise du bassin. Ce bassin sera protégé par un 
géotextile et rendu étanche à l’aide d’une géo membrane qui sera également protégée par un géotextile. Les eaux 
contenues dans ce bassin étant potentiellement polluée, ce bassin ne dispose d’aucune évacuation gravitaire. sa 
vidange pourra se faire uniquement à l’aide de pompe mobile installée en surface. 

 

Note : les bassins seront enterrés. 
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OUI 

Le site sera équipé d’un système de gestion technique centralisée lui permettant de fonctionner sans présence 
permanente d’un opérateur. En effet, le contrôle des alarmes s’effectuera de manière continue par 
télésurveillance (report des alarmes aux techniciens d’astreintes). Les informations fournies par les différents 
capteurs présents sont transmises par un réseau de communication possible d’interroger en temps réel. Toute 
alarme des paramètres déclenche l’appel automatique du personnel d’astreinte et ce jusqu’à acquittement de 
l’appel.  
 
Un responsable de site sera désigné et identifié. Une ronde quotidienne (hors weekend) sera mise en place afin 
de vérifier l’état des installations et le bon fonctionnement des systèmes de sécurités. En cas de déclenchement 
d’une alarme, une personne sera en permanence d’astreinte et mobilisable pour se rendre au besoin sur site.  
 
Tous les locaux à risque seront couverts par une alarme.  

31 

 

 

OUI 

Toute intervention ou travaux au sein du site sera programmé et réalisé de façon conforme aux pratiques 
énoncées à l’article 31 de l’arrêté.  
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OUI 

Les installations seront exploitées de façon à conserver un haut niveau de sécurité et de bon fonctionnement. La 
maintenance courante (contrôle des paramètres, appoints d’huile, test des sécurités, etc.) sera réalisée par le 
personnel de la chaufferie. La maintenance spécialisée et toutes les interventions lourdes seront réalisées par des 
entreprises extérieures qualifiées. 

 

Des contrôles périodiques des installations seront réalisés (liste non exhaustive) : contrôle étanchéité gaz, 
contrôle des dispositifs de sécurité, contrôle des détecteurs gaz, visite périodique des systèmes de détection 
incendie, contrôle des installations électriques, contrôle des installations de protection contre la foudre, contrôle 
des extincteurs, etc. Ces vérifications seront inscrites dans un registre. 
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OUI 

Il existera dans l'établissement des procédures, des consignes de sécurité et d’exploitation. 
 
Les consignes spécifiques seront plus spécialement destinées à toutes les opérations liées directement à la façon 
de conduire les installations de production de chaleur. 
 
Elles seront diffusées auprès des personnes qui devront les appliquer ou les contrôler. La mise à jour se fera 
régulièrement à chaque modification significative soit du mode opératoire, soit du matériel. 
 
Les consignes seront plus orientées vers la sécurité des personnes. Leur rédaction sera plutôt assurée par le 
responsable d'exploitation, puis la consigne est diffusée à l'ensemble du personnel. 
 
Parmi les principales procédures et consignes, on peut citer : plan de prévention pour lors d’intervention de 
personnels extérieurs sur le site, procédures d'intervention sur le matériel de production de chaleur et circuits de 
fluides, consignes pour l'utilisation de certains produits et fiches de données de sécurité (FDS) correspondantes, 
consignes en cas d'incendie, consignes en cas de dysfonctionnement (pannes), permis de feu pour tout travail par 
point chaud pour le personnel comme pour les entreprises extérieures. Cette liste n’est pas exhaustive et elle 
pourra être complétée par l’exploitant si besoin. 
 
NOTA : Gestion des retours d’expérience 

La gestion des retours d’expérience est une démarche systématique sur l’ensemble des sites du groupe. Ainsi, la 
détection des accidents et des accidents évités de justesse (ou presque-accidents), notamment lorsqu’il y a eu 
des défaillances de mesures de prévention, sera réalisée afin d’organiser les enquêtes et les analyses 
nécessaires, pour remédier aux défaillances détectées et pour assurer le suivi des actions correctives. Des bilans 
réguliers seront établis. 
 

34 

 

OUI 

Les sources potentielles d’un tel risque sont limitées et peuvent être les suivantes : 

 Les eaux usées sanitaires : collectées et dirigées vers le réseau communal ; 

 Les eaux usées industrielles : collectées et dirigées vers le réseau communal ; 

 Les eaux d’extinction d’incendie : collectées et confinées dans le bassin de rétention du site ; 

 Les rejets gazeux ne nécessitent aucun traitement  
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OUI 

Les appareils de la société sont dotés d’un système de ce type. 

 

Le site ne sera pas générateur d’un stockage de matières dangereuses. 

 

Le site sera équipé d’un système de gestion technique centralisée lui permettant de fonctionner sans présence 
permanente d’un opérateur. En effet, le contrôle des alarmes s’effectuera de manière continue par 
télésurveillance (report des alarmes aux techniciens d’astreintes). Les informations fournies par les différents 
capteurs présents sont transmises par un réseau de communication possible d’interroger en temps réel. Toute 
alarme des paramètres déclenche l’appel automatique du personnel d’astreinte et ce jusqu’à acquittement de 
l’appel. Quotidiennement, des visites de contrôle et des relevés nécessaires au fonctionnement des installations 
seront effectués par les agents d’exploitation. Le redémarrage des installations ne pourra être effectué qu’après 
acquittement de l’ensemble des défauts par le personnel du site. 

 

II. Cf. ci-avant. Les conditions de fonctionnement de la chaufferie seront paramétrées (définitions de seuils) et 
toutes dérives seront signalées. 

 

III. Le site ne sera pas générateur d’émanations toxiques. 
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Non 
concerné 
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OUI 

Le réseau de distribution de gaz naturel sera équipé d’un système de coupure sur le poste de livraison. Avant la 
pénétration du réseau dans les bâtiments, il sera placé sur le réseau de gaz naturel :  

 une vanne manuelle ¼ tour, 

 deux vannes redondantes à sécurité positive avec une fermeture asservie à la détection gaz du local et à 
une mesure de pression basse dans la canalisation. 

 

Un système de ce type sera implanté pour chaque local abritant des appareils de combustion.  

 

Divers éléments de sécurité seront présents sur les chaudières du site :  

 redondance des vannes sur la ligne d’alimentation, 

 sécurité sur les lignes d’alimentation en combustible, en particulier le contrôle de flamme, de température 
et de pression, 

 séquence de rallumage mettant en jeu une séquence automatique de ventilation permettant d’éliminer le 
gaz présent, 

 pressostats et soupapes, 

 sécurité par manque d’eau, 

 instrumentation automatisée du process détectant les anomalies, 

 arrêt d’urgence. 

 

Les chaudières seront également équipées d’équipements de sécurité spécifiques au réseau eau : thermostat de 
surchauffe, débitmètre, détection de manque d’eau. En l’absence du personnel d’exploitation sur le site, les 
défauts de synthèse de chaque générateur sont remontés à l’astreinte via le système de supervision. Par ailleurs, 
la chaine de coupure automatique sera testée annuellement et lors d’arrêt supérieur à trois mois. Le parcours des 
conduites de gaz naturel sera aussi limité que possible et présentera des organes de coupure au niveau des 
chaudières. 

 
Le plan détaillé du réseau gaz figure sur le plan masse. 

 

Aucun combustible liquide ne sera présent sur le site. 

 

VI Les appareils sont dotés d’un système de ce type. 

CHAPITRE IV EMISSIONS DANS L’EAU 
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OUI 

Les rejets ne se font pas au milieu naturel, mais dans la station d’épuration communale.  

 

Les eaux pluviales seront collectées via un réseau séparatif sur le site et seront envoyées vers un bassin tampon 
d’un volume minimal de 148 m

3
. L’objectif est de respecter le débit de fuite imposé par le règlement 

d’assainissement de la commune et les prescriptions spécifiques de la ZAC.  

37 

 

OUI 

La chaufferie sud disposera d’une alimentation en eau potable à partir du réseau public d’adduction en eau 
potable. Le réseau sera équipé d’un compteur général et d’un disconnecteur évitant tout retour d’eau dans le 
réseau.  
 
Le site permet aujourd’hui déjà le remplissage du réseau de chaleur. Outre ces opérations, il peut être nécessaire 
des opérations ponctuelles de remplissage suite à des entretiens ou des fuites. 
  

En l’absence de vapeur, il n’y a pas d’eau de purge liée aux équipements (réseau de chaleur à eau chaude). 
L’unique source de consommation liée aux chaudières consiste aux vidanges du corps de chauffe nécessaire 
pour le changement des filtres (moins d’une fois par an).  

 
La consommation annuelle projetée est ainsi estimée à 3 000 m

3
/an (notons que ce volume risque d’être dépassé 

en cas de fuite importante sur le réseau de chaleur). Notons que cette eau est adoucie avant d’être injectée dans 
le réseau. Le remplissage initial des équipements justifiera d’une consommation de l’ordre de 30 000 m

3
. 

 

Un système de disconnexion est présent sur le réseau d’alimentation en eau potable. 
38 

 

OUI 

39 

 

Non 
concerné 

Aucun forage n’est ou ne sera présent sur le site. 
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Art. 40. – Collecte des effluents 

 

OUI 

Le plan de masse et réseaux réglementaire associé au dossier fait apparaitre l’ensemble des réseaux du site, 
dont les réseaux d’eau et d’effluents aqueux. 
 
Les rejets aqueux du site seront de trois types :  

 les eaux pluviales, de toitures et les eaux pluviales de la zone de circulation seront collectées via un 
réseau séparatif sur le site et seront envoyées vers un bassin d’infiltration.  

 les eaux usées sanitaires, qui seront connectées au réseau d’assainissement de la commune,  

 les eaux industrielles et de lavage, qui seront connectées au réseau d’assainissement de la commune. 
La convention existante et présentée en annexe sera actualisée.   

 

Les eaux usées industrielles sont constituées  

 des eaux de lavage des sols,  

 des eaux de régénération de l’adoucisseur  

 des tuyauteries de la chaufferie dans le cas de la maintenance annuelle et de la maintenance préventive 
et curative, 

 des eaux présentes dans les chaudières lors des opérations d’entretien. 

 

Le débit journalier maximal sera marginal. Le réseau fonctionnant à basse température, il n’y a pas de besoin de 
purger les chaudières en-dehors des opérations de maintenance. Les unités fonctionnant en circuit fermé, les 
rejets seront liés aux opérations de maintenance.  

 

Les EU Process sont estimées par un volume maximum de 2m
3
 (période de maintenance).  

 

Aucun effluent pollué par des liquides inflammables ne sera présent sur le site. 

41 

 

OUI 

42 

 

OUI 
Des points de prélèvements des effluents seront prévus sur les eaux usées industrielles ainsi que sur les eaux 
pluviales. La localisation de ces points permettra des mesures représentatives de l’effluent et une bonne 
accessibilité. 



RUEIL ENERGIE  Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) P.J. n 6 Justification du respect des prescriptions applicables à l’installation 

 
 

OTE INGENIERIE 113/188 

43 

 

OUI 

Notons que la gestion qualitative des eaux pluviales ne représente aucun enjeu, le trafic sera quasiment nul. En 
effet le seul combustible étant le gaz naturel, en fonctionnement normal le site ne nécessitera aucune livraison et 
donc aucun poids-lourd. Le seul trafic sera celui des employés en charge du fonctionnement et de la 
maintenance. Compte tenu du caractère automatisé du fonctionnement, cela représentera en moyenne moins 
d’un véhicule par jour. 

 

En fonctionnement normal, les eaux pluviales collectées sur les toitures et les voiries seront dirigées 
gravitairement vers un bassin d’infiltration de 40m3. Il sera constitué d’une structure alvéolaire empilable en 
polypropylène protégée par un géotextile. L’implantation d’un bassin de stockage des eaux incendie sur la 
parcelle réduit fortement l’emprise disponible pour ce bassin, la surface d’infiltration est donc réduite. Avec les 
parois latérales, la surface d’infiltration sera de 75m². 

Le rapport géotechnique réalisé pour la chaufferie SDCA donne une perméabilité de 10-5. Le débit maximum 
d’infiltration est donc 0,75 l/s et permettra d’évacuer les pluies courantes. En cas d’éventement pluvial important, 
un l’imitateur de débit à 0,27l/s sera mis en place en partie haute du bassin d’infiltration et sera raccordé sur le 
réseau existant qui se déverse dans le réseau public. 

 

La démonstration du bon dimensionnement de l’ouvrage de tamponnement est présentée ci-dessous :  

 

 

44 

 

OUI Aucun rejet vers les eaux souterraines ne sera effectué sur le site ; les rejets se feront dans le réseau communal. 

45 

Valeurs limites d’émission

 

OUI 
Les rejets aqueux du site seront de trois types : les eaux pluviales, les eaux usées sanitaires et les eaux 
industrielles. Ces trois types d’effluents aqueux seront collectés et gérés de façon distincte. 
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OUI Les effluents seront envoyés vers la station d’épuration. 



RUEIL ENERGIE  Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) P.J. n 6 Justification du respect des prescriptions applicables à l’installation 

 
 

OTE INGENIERIE 115/188 

47 

Art. 47. – Valeurs limites d’émission pour rejet dans le milieu naturel 

I. - Sans préjudice des dispositions de l'article 36, les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent les valeurs 
limites de concentration suivantes, selon le flux journalier maximal autorisé. 
Pour chacun des polluants rejetés par l'installation le flux maximal journalier est à préciser dans le dossier 
d'enregistrement. 
Dans le cas où le rejet s'effectue dans le même milieu que le milieu de prélèvement, la conformité du rejet par rapport aux 
valeurs limites d'émissions pourra être évaluée selon les modalités définies au 2ᵉ alinéa de l'article 32 de l'arrêté du 2 
février 1998 modifié. 

 

II. – Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d’être rejetées par l’installation, les eaux résiduaires 
rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de concentration suivantes. 

III. – Les substances dangereuses marquées d’une * dans le tableau ci-dessus sont visées par des objectifs de 
suppression des émissions et doivent en conséquence satisfaire en plus aux dispositions de l’article 22-2-III de l’arrêté du 
2 février 1998 modifié. 

OUI 

Au regard des faibles enjeux que peuvent représenter les eaux pluviales, la société se propose de suivre les 
paramètres suivants : 

 Température < 30 °C, 

 pH compris entre 5,5 et 8,5 

 DCO : 300 mg/l, 

 DBO5 : 100 mg/l, 

 MES : 100 mg/L 

 Hydrocarbures totaux : 10 mg/L 

 

Cette valeur de concentration en hydrocarbure sera atteinte sans mise en œuvre d’un séparateur d’hydrocarbure. 
En effet, l’absence de circulation sur le site permet de justifier de la non-mise en place de ce type d’équipement. 
En l’absence de voie de circulation importante et l’absence d’apport de produit sur le site, les eaux pluviales ne 
seront pas polluées. 

 

Les polluants mentionnés au II et III ne sont pas susceptibles d’être émis dans le milieu naturel via les eaux 
pluviales.  
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OUI 
L’objectif de ce chapitre est de déterminer les VLE que devra respecter l’exploitant en application de l’arrêté du 3 
août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement 
au titre de rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.  

AM 
1998 

 

OUI 

L’arrêté du 3 aout 2018 renvoie vers l’article 34 de l’arrêté du 02/02/1998, qui précise que lorsqu’une installation 
est raccordée à une station d’épuration urbaine, les valeurs limites d’émission en sortie d’installation des polluants 
autres que les Macropolluants sont les mêmes que celles pour un rejet dans le milieu naturel. Concernant les 
macropolluants, ces derniers doivent faire l’objet d’une VLE fixée dans une convention de rejet.  
 

Une copie de la convention actuelle est présentée en annexe de ce dossier. 

 
 Annexe 
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Paramètres 
VLE arrêté du 

03/08/2018 en mg/L  

VLE applicable 
uniquement si le flux 
dépasse la valeur ci-

dessous en g/j  

VLE que se propose de 
respecter l’exploitant  

Projection du flux, sur la 
base d’un rejet de 2 m

3
/j (en 

g/j) 

Température < 30 

/ 

< 30 / 

pH 5,5 < pH < 8,5 5,5 < pH < 8,5 / 

MEST 100 Applicable si plus de 
15 kg/j de DBO5, de 
MEST ou 45kg/j de 

DCO 

Les flux déclenchants la 
mise en œuvre de VLE ne 

seront pas atteints, en 
l’absence de rejet courant 

d’eau usée industrielle. 
 

L’exploitant se soumettra 
aux conditions de rejet de la 
convention (le cas échéant) 

200 

DBO5 100 200 

DCO  300 600 

Azote global 30 
Applicable si flux 

supérieur à 50 kg/j 60 

Phosphore total 10 
Applicable si flux 

supérieur à 15 kg/ 20 

AOX 1 30 2 

HAP 10 100 20 

Pb 0,025 1 0,05 

Cr 0,05 1 0,1 

Cu 0,05 5 0,1 

Ni 0,05 2 0,1 

Zn  0,8 20 1,6 

Cd 0,005 

/ 

0,005 0,01 

F- 15 15 30 

Sulfates 2000 2000 4000 

Sulfites 20 20 40 

Sulfures 0,2 0,2 0,4 

Hg 0,002 0,002 0,004 
 
 

49 

 

OUI Ce principe s’appliquera au site dans le cadre des contrôles effectués.  
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50 

 

OUI Il n’y aura pas de combustible liquide sur le site.  

CHAPITRE V EMISSIONS DANS L’AIR 

51 

 

OUI  
Les gaz de combustion issus des installations de combustion seront captés et canalisés. Au total, 5 cheminées 
seront présentes sur le site. 
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52 

 

OUI 

 

Unités 

Puissance 
thermique en MW 

PCI 

Temps de 
fonctionnement 

en équivalent 
pleine charge 

Débit nominal 
de fumée en 

Nm
3
/h 

Chaudière 1 4,2 1000 4 100 

Chaudière 2 4,2 1000 4 100 

Chaudière 3 3,3 1000 3 500 

Chaudière 4 16,2 1000 16 500 

Chaudière 5 16,2 1000 16 500 

 

Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm3), rapportés à des conditions 
normalisées de température (273,15 K, soit 0°C) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs).  

53 

 

OUI 
Des points de prélèvements des effluents atmosphériques seront aménagés de façon conforme à la 
réglementation permettant des mesures représentatives. 
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54 

 

OUI 

 
Le site sera constitué d’une installation de combustion unique d’une puissance de 44,1 MW 

 

Le seul combustible mis en œuvre sera du gaz naturel. Le site se situant au sein d’un PPA, la hauteur 
minimale sera de 17 m. 
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54 

 

OUI 

 
Compte tenu de la présence de logement d’habitation à proximité immédiate du site, les cheminées 
présenteront une hauteur de 30,4 m. 

55 

 

OUI La vitesse d’éjection compte tenu des débits sera à minima de 8 m/s pour toutes les chaudières. 

56 

Valeurs limites d’émission dans l’air 

 

OUI L’exploitant ne sollicite aucune dérogation en ce qui concerne ses rejets atmosphériques.  
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57 

 

OUI 
Les résultats des campagnes de mesures sont corrigés pour présenter une valeur normalisée et donc comparable 
aux seuils réglementaires. 

58-62 

Art. 58. – Autres installations que les turbines, moteurs et générateurs de chaleur directe. 

Art. 59. – Turbines. 

Art. 60. – Moteurs. 

Art. 61. – Générateurs de chaleur directe. 

Art. 62. – Autres polluants. 

OUI 
L’exploitant respectera les VLE prévues par cet arrêté. Ces dernières sont présentées ci-dessous 
(uniquement une comparaison aux VLE concernant les chaudières). 

 

Paramètres  
VLE en mg/Nm3 
Chaudière 1 à 5  

Flux (kg/h)  Flux (t/an) 

NOx 100 5,4 27 

CO 100 5,4 27 
 

63 

 

 

Non 
concerné  

Les installations ne nécessitent aucun système de traitement.  

64 

 

OUI Ces procédures et ces instructions écrites sont visibles directement sur le site. 
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65 

 

Non 
concerné  

Les équipements installés sur le site consomment exclusivement du gaz. 

66 

 

OUI  

67 

 

 

OUI 

Les installations de rejet des gaz de combustion favoriseront la dispersion des panaches de fumées. Leurs 
hauteurs permettront de n’être à l’origine d’aucune nuisance olfactive. Concernant la combustion de gaz naturel, 
rappelons que ce dernier est composé majoritairement de méthane, gaz inodore et incolore. Des agents 
odoriférants (mercaptans) sont ajoutés en très faibles quantités dans le but de détecter sa présence en cas de 
fuite. Enfin, la combustion du gaz naturel ne produit pas de composés susceptibles d’émettre des odeurs. 

CHAPITRE VI EMISSIONS DANS LES SOLS 
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68 

 

OUI Aucun rejet dans les sols ne sera effectué. 

CHAPITRE VII BRUIT ET VIBRATIONS 

69 

 

 

OUI 

I. et IV. Le site devra respecter des niveaux de bruit en limite de site ainsi qu’en zones à émergence règlementée. 
Une étude acoustique a été réalisée : détermination de l'état initial et modélisation de l'état futur en 
fonctionnement du site.  
 
Ce rapport est présenté en annexe du dossier d'enregistrement. 

 
 Annexe 

 
Notons que les résultats de cette modélisation démontrent des niveaux conformes en ZER ainsi qu’en limite de 
propriété, et ce sur la base d’hypothèses majorantes.  

CHAPITRE VIII DÉCHETS 
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OUI 

Les déchets produits sur le futur site présenteront des volumes aussi limités que possible. Ces déchets seront 
gérés de manière adéquate : tri, mode de stockage adapté, choix de filières de valorisation, traitement ou 
élimination adaptées. La priorité sera donnée au tri, au recyclage et à la valorisation, l’élimination constituant la 
voie ultime. 

71 

 

OUI 

Type de déchet 
Code 

déchets 
Origine sur le site 

Quantité 
estimée 

Mode de 
stockage et 

lieu 

Mode 
d’élimination ou 
de valorisation 

Déchets 
Emballages souillés 
(Bidons plastiques) 

15 01 10* 
Traitement des 

eaux 
20 

bidons/an 
Pas de 

stockage 
sur le site 

(directement 
à la 

déchèterie) 

Valorisation 
matière Déchets 

d’emballage non 
souillés (palette 

bois) 

15 01 03 
Approvisionnement 

du site 
Quelques 

palettes/an 

Huiles usagées 13 02 06* 
Maintenance des 
installations de 

combustion 
Env. 2 m

3
 Bidon 1 m

3
 

Valorisation 
matière 

Déchets de bureaux 
assimilables aux 

ordures ménagères 
20 03 01 Administratif 

1 sac 
poubelle 
/semaine 

Benne 
déchet au 

siège 

Elimination : 
ISDND 

 

72 

 

OUI 
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Non 
concerné 

. 

CHAPITRE IX SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

74 

 

OUI Les premières mesures seront effectuées 4 mois après la mise en service de l’installation. 

75 

 

OUI  
L’exploitant mettra en œuvre les prélèvements et analyses nécessaires sur les effluents liquides et gazeux, les 
déchets, le sol, les combustibles ainsi que les niveaux sonores sur demande de l’inspection des installations 
classées. 
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76 

 

 

OUI  

Conformément au présent arrêté ministériel, un programme de surveillance des rejets atmosphériques du site 
sera mis en place. L’installation de combustion présentant une puissance thermique nominale totale supérieure à 
20 MW 

 

Le programme de surveillance des rejets atmosphériques qui sera mis en œuvre par l’exploitant est présenté ci-
dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les appareils de combustion fonctionnant moins de 500 heures pour lesquels l'exploitant s'est engagé à faire 
fonctionner leur appareil moins de 500 heures par an, au lieu des fréquences au présent chapitre, des mesures 
périodiques des rejets atmosphériques sont exigées a minima : 

- toutes les 1 500 heures d'exploitation pour les installations de combustion dont la puissance thermique nominale 
totale est comprise entre 1 MW et 20 MW, toutes les 500 heures d'exploitation pour les installations de 
combustion dont la puissance thermique nominale totale est supérieure ou égale à 20 MW. 

 

La fréquence des mesures périodiques n'est, en tout état de cause, pas inférieure à une fois tous les cinq ans. 

Paramètres Chaudières gaz  

Débit 

En continu + un contrôle annuel  

Température 

Pression  

Teneur en vapeur d'eau 

O2 (sur gaz humide)  

O2 (sur gaz sec)  

NOx 

CO 

77 

 

NON 
CONCERNE 

Le site ne présentera pas d’appareil consommant au moins un combustible visé en 2910-B. 
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OUI  Cf. ci-dessus.  
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OUI Cf. ci-dessus. 

79 

 

OUI Cf. ci-dessus. 
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NON 
CONCERNE 

 

81 

 

OUI 
Lors des mesures périodiques, cette condition sera prise en considération pour juger du respect des valeurs 
limites d’émission. 

82 

 

OUI 

Lors des mesures périodiques, cette condition sera prise en considération pour juger du respect des valeurs 
limites d’émission. 

 

L’exploitant s’engage à respecter les normes imposées concernant les appareils de mesures en continu. 
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OUI  
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OUI 
Conformément au présent article, l’exploitant réalisera un suivi des émissions dans ses rejets aqueux à une 
fréquence annuelle. 

85 

 

OUI  L’installation réalisera ses déclarations GEREP.  
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OUI  

Conformément à l’article 86 du présent arrêté, l’exploitant limitera au maximum ses rejets de gaz à effet de serre 
ainsi que sa consommation énergétique. Le calcul des rendements de l’installation et des rejets de CO2 seront 
tenus à dispositions de l’inspection des installations classées. L’installation ayant une puissance totale supérieure 
à 20 MW, l’exploitant réalisera tous les dix ans, un examen de son installation et de son mode d’exploitation 
identifiant les mesures permettant d’améliorer l’efficacité énergétique. 

87 

 

 

 

OUI 

L’exploitant mettra en œuvre sur son site un plan de surveillance de ses émissions de gaz à effet de serre. Ce 
dernier répondra à l’ensemble des points du présent arrêté. 

 

Cf chapitre C.12 

 
 
 



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92)P.J. n 6 Justification du respect des prescriptions applicables à l’installation 

 
 

OTE INGENIERIE 134/188 

2. Aménagements sollicités par l’exploitant par 
rapport aux prescriptions générales 

L’exploitant ne sollicite aucune dérogation à l’arrêté du 3 août 2018 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l’enregistrement au titre de rubrique 2910 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement. 
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E. Etude des 
dangers liés au 

projet 
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1. Préambule / Méthodologie 

La société projette l’implantation de trois nouveaux appareils de combustion. 
 
Compte tenu de l’emprise foncière limitée, le projet nécessite d’adapter les 
distances d’implantation par rapport au limites de propriété. Ces distances sont 
précisées dans l’article 5 d e l’arrêté du 03/08/2018. 
 
Ce chapitre permet de justifier des mesures mises en œuvre et qui permettent 
d’assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent, à celui d’une installation 
respectant les distances d’implantation prévue par l’article 5. 
 
A ce titre, l’exploitant se propose d’approfondir la démarche d’analyse des 
risques, afin de garantir un niveau de sécurité équivalent. Les mesures 
compensatoires proposées sont prises en compte lors de la modélisation 
des phénomènes dangereux.  
 
Cette étude est réalisée en applications de la philosophie des textes et guides en 
vigueur, notamment : 

 l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte 
de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et 
de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation, 

 la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques aux 
études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du 
risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques 
dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003. 
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2. Analyse préliminaire des risques 

2.1. Retour d’expérience - BARPI 

L’objectif de cette démarche est d’identifier les risques industriels que 
peuvent présenter ce type d’installation.  

2.1.1. Généralités  

Au sein du ministère de l’Ecologie, le Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions 
Industriels (BARPI) est chargé de rassembler et de diffuser les informations et le 
retour d’expérience en matière d’accidents technologiques. Une équipe 
d’ingénieurs et de techniciens assure à cette fin le recueil, l’analyse, la mise en 
forme des données et enseignements tirés, ainsi que leur enregistrement dans une 
base de données.  
 
La base ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents) recense les 
incidents ou accidents qui ont, ou auraient, pu porter atteinte à la santé ou la 
sécurité publiques, l’agriculture, la nature et l’environnement. Pour l’essentiel, ces 
événements résultent de l’activité d’usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières, 
élevages, etc. classés au titre de la législation relative aux Installations Classées.  
 
ARIA recense plus de 42 000 accidents ou incidents survenus en France ou à 
l’étranger. Depuis 2010, au-delà des installations industrielles et agricoles, les 
domaines d’accidentologie concernés ont été progressivement étendus au 
transport de matières dangereuses par route, fer, eau et canalisations, à la 
distribution et à l’utilisation du gaz, aux équipements sous pression, aux mines, 
carrières et stockages souterrains, ainsi qu’aux barrages et digues.  
 
Le recensement de ces accidents et incidents, organisé depuis 1900, ainsi que 
l’analyse de ces événements ne peuvent être considérés comme exhaustifs. La 
base de données utilisée présente, en termes de gravité, des accidents très 
hétérogènes. II est à noter que le niveau de gravité des accidents recensés est 
parfois difficile à estimer en raison de l’imprécision du contenu du résumé des 
accidents. 
 
Le BARPI a édité une synthèse des événements accidentels recensés pour les 
chaufferies gaz et les chaufferies utilisant un autre combustible, le document 
intitulé « Chaufferies au gaz – Retour d’expérience sur l’accidentologie » est joint 
en ANNEXE.  
 

 Annexe 
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2.1.2. Chaufferies au gaz - Retour d’expérience sur l’accidentologie – 
Etude du document du BARPI (2006) 

a) Recensement des évènements 

L’échantillon extrait de la base ARIA est constitué de 121 évènements, survenus 
en France entre le 15/06/19721 et le 05/02/20072, répartis comme suit :  

 41 évènements impliquant des chaufferies et chaudières alimentées au 
gaz (gaz naturel, gaz de cokerie, GPL, …). 

 80 accidents concernant des chaufferies ou chaudières dont le type de 
combustible n’est pas connu ou ne fonctionnant pas au gaz, mais dont le 
retour d’expérience est transposable aux installations fonctionnant au gaz 

 
Le tableau suivant donne une synthèse des principaux événements recensés 
selon l'extrait de la base du BARPI (121 événements survenus sur la période allant 
du 15/06/1972 au 05/02/2007).  
 

Tableau n° 12 : Répartition des accidents en fonction de leur type et du type 
d’installation concernée 

Typologie des accidents 
Type d’installations concernées 

Chaufferie gaz 

Explosion de la chaufferie 46 % 

Incendie de la chaufferie 23 % 

Fuite de gaz 31 % 

Causes principales des accidents 

Erreurs humaines : 11 % Problèmes climatiques : 3 % 

Problèmes techniques : 44 % Non déterminées : 42 % 

 
Ces résultats démontrent que les principaux phénomènes dangereux à retenir 
sont :  

 l’explosion de la chaufferie gaz ou des autres installations 
fonctionnant au gaz  
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b) Circonstance des évènements / Cause des accidents 

La mise en service, les travaux de maintenance ou de modification, les périodes 
de tests et de redémarrage méritent une attention particulière : 31,5 % des 
accidents (37 évènements) se produisent lors de ces opérations alors qu’elles 
correspondent à des proportions de temps inférieures dans la durée de vie des 
installations. Cette proportion importante rappelle combien ces phases transitoires 
sont délicates et ne doivent pas être abordées comme des opérations de routine. Il 
est symptomatique que 8 des 9 accidents faisant des victimes et que 24 
explosions et éclatements d’équipements interviennent dans ces circonstances. 
 
L’accidentologie témoigne ici de plusieurs évènements liés à des défaillances 
d’organisation générale et à des conditions d’exploitation dégradées ou 
inadaptées. 
 
Les équipements ou parties d’installation à l’origine des accidents sont répartis en 
fonction : de l’alimentation en combustible, des circuits de fluide caloporteur et 
annexes, du foyer et du circuit des fumées.  
 
Les accidents au niveau de l’alimentation en combustible correspondent à une 
fuite de combustible et les dangers dépendent des propriétés intrinsèques du 
combustible considéré.  
 
Les accidents liés au fluide caloporteur sont liés généralement au caractère 
combustible du fluide utilisé et peuvent entraîner soit un départ de feu, voire une 
explosion dans certaines conditions. Dans le cas de l’utilisation de fluide non 
combustible (eau surchauffée, eau chaude, vapeur), les conséquences seront 
limitées à des dommages locaux des équipements et des nuisances sonores.  
 
Les accidents au niveau du foyer ou du circuit des fumées représentent moins de 
10 % des accidents étudiés. Ils correspondent à une explosion en milieu confiné 
suite à une accumulation de gaz et les conséquences sont principalement des 
dommages locaux des équipements avec possibilité de projections à l’extérieur du 
site. 
 
De fortes pressions dans des milieux confinés créent des conditions favorables à 
la libération de grandes quantités d’énergie mécanique. Les cas observés 
montrent que les accidents peuvent s’accompagner d’effets de surpression 
externes très importants et de projections de débris à grande distance (plusieurs 
centaines de mètres). 

 Dans le cas d’une chaufferie gaz, il est donc essentiel de s’assurer 
structurellement qu’une montée en pression extrême est 
impossible. 

 La surpression doit être limitée par la mise en place de surface 
éventable présentant une résistance très faible  

 
Les informations issues de cette analyse sont prises en compte dans 
l’analyse de risques du site. 
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c) Conséquences des accidents  

 
 
Ainsi, les accidents ne sont mortels que dans 7 % des cas. Précisons qu’il s’agit 
dans la quasi-totalité des cas, du personnel d’exploitation.  

2.1.3. Focus sur les chaufferies urbaines  

Afin d’orienter la prise en compte des risques industriels et notamment exclure 
l’ensemble des facteurs externes pouvant conduire à un accident sur ce type 
d’installation, une étude spécifique des chaufferies urbaines fonctionnant au gaz 
naturel est présentée ci-dessous. La base de données recense 23 accidents sur 
des sites pouvant se rapprocher du projet porté par RUEIL ENERGIE. 
 
Une sélection est faite pour ne présenter que les sites fonctionnant au gaz naturel. 
Ci-dessous sont présentés les 8 cas accidentels recensés depuis 1992 :  

 N° 5132 - 30/03/1994 - FRANCE - 92 – COURBEVOIE 

o Explosion suite à une fuite de gaz consécutif à des opérations de 
maintenance. La présence d’un important volume libre, couplée à la 
présence de poussière de charbon ont aggravé le phénomène de 
déflagration (2 morts).  
o Le volume de la chaufferie sera très réduit et le débit 

d’alimentation ne sera pas de 15 bar (max 300 mbar) 
o Pas de présence de charbon (pas de risque d’aggravation lié aux 

poussières) 
o Notons que de nombreuses prescriptions réglementaires 

actuellement applicables font suite à cet accident (détecteur 
asservi dans le local, contrôle périodique étendu 

 N° 30885 - 21/10/2005 - FRANCE - 71 - CHALON-SUR-SAONE 

o Fuite de gaz, sans conséquences 

 N° 35458 - 20/11/2008 - FRANCE - 75 – PARIS 

o Incendie dans un local technique, sans conséquence majeure 

 N° 43151 - 28/02/2012 - FRANCE - 29 - BREST 

o Fuite d’eau au niveau d’un échangeur, entrainant un défaut 
d’alimentation du réseau de chaleur 

 N° 43270 - 13/01/2013 - FRANCE - 60 - NOGENT-SUR-OISE 
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o Explosion et fuite de gaz naturel dans une chaufferie urbaine, ne 
provoquant aucun blessé, les organes de sécurités ayant fonctionné. 

 N° 44903 - 29/01/2014 - FRANCE - 60 - NOGENT-SUR-OIS 

o Fuite de gaz naturel sur le poste de détente alimentant une chaufferie 
collective, suite à une défaillance d’électrovanne. Arrêt du gaz via une 
vanne manuelle. Aucune conséquence.  

 N° 47457 - 05/12/2015 - FRANCE - 35 – RENNES 

o Fuite de gaz dans une chaufferie industrielle. Les pompiers stoppent 
la fuite en resserrant une bride. Aucune conséquence.  

 N° 49065 - 07/01/2017 - FRANCE - 67 - STRASBOURG 

o Fuite sur le réseau d’eau surchauffée. Sans conséquence majeure 
(hormis une coupure de chauffage pour les habitants) 

 
En conclusion, les chaufferies urbaines fonctionnant au gaz naturel sont peu 
accidentogènes et ne sont pas à l’origine de conséquences majeures, hormis 
l’accident de 1992. Notons que les enseignements de cet accident ont 
notamment conduit à l’asservissement de certaines vannes de coupures de 
l’alimentation en gaz.  
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2.2. Identification des zones à risques sur le site 

Conformément à l’arrêté du 3 août 2018, il est dressé ici un listing complet des 
parties de l’installation qui sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant 
avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à 
l’article L.511-1 du code de l’environnement. 
 
A noter que la société mettra en place les panneaux conventionnels permettant de 
signaler la nature du risque dans chacune de ces parties et que la société 
disposera d’un plan général de l’installation indiquant ces risques. 
 
Les parties à risques sur le site de la chaufferie sont : 

 Le local chaufferie gaz (local abritant les unités de production de chaleur)  

o Un local au nord abritant 3 appareils. Précisons qu’actuellement ce 
local abrite déjà deux unités en fonctionnement.  

o Un local au sud abritant 2 unités; 

 Aire protégée d’arrivée du réseau gaz en aérien (présence des vannes de 
coupures), 

o Un point d’entrée pour chaque bâtiment abritant des appareils de 
combustion 

 Local HTBT présentant un risque d’incendie  
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2.2.1. Risque lié à un écoulement accidentel 

Pour que l'on puisse parler d'écoulement accidentel, deux conditions doivent être 
remplies quant aux caractéristiques du produit : celui-ci doit être fluide et présenter 
un caractère dangereux pour le milieu naturel environnant. 
 
Le risque d'écoulement accidentel est présent aux différentes étapes d'utilisation 
de ces produits et peut avoir de graves conséquences pour l'environnement si on 
ne les traite pas immédiatement : 

 infiltration des produits dans le sol et le sous-sol pouvant conduire à une 
pollution du sol et sous-sol, 

 atteinte des eaux superficielles via les réseaux d'eaux pluviales. 

 
Les risques d'écoulement accidentel sont possibles :  

 sur les aires de réception et de stockage et éventuellement imputables : 

o à l'utilisation de contenants défectueux, 
o à une erreur de manipulation (chute d'un contenant lors d'un transfert, 

chocs entraînant un éventrement du contenant…), 
o à un incident lors du dépotage, 

 sur le lieu d'utilisation et éventuellement imputables : 

o à une erreur de manipulation (renversement de bidons ou fûts), 
o à une défectuosité des installations ou des canalisations de transfert. 

 

 Zones à risque et moyens de luttes 

Le risque lié à un écoulement accidentel n’est pas le risque prépondérant 
dans une installation telle que celle objet du présent dossier. 
 
Les sources potentielles d’un tel risque sont limitées et peuvent être les suivantes : 

 Les produits de maintenance et d’entretien et notamment les huiles et les 
produits de traitement de l’eau ; 

 Les déchets : huiles usagées notamment. Ces déchets seront pris en 
charge par des entreprises spécialisées avant d’être dirigées vers des 
filières adaptées ; 

 Les eaux usées sanitaires : collectée et dirigée vers le réseau communal ; 

 Les eaux usées industrielles : collectée et dirigée vers le réseau 
communal ; 

 Les eaux d’extinction d’incendie : ces dernières seront confinées dans un 
bassin de rétention  
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2.2.2. Risque lié à un incendie 

Le phénomène de combustion d’un produit intéresse les vapeurs émises par le 
produit réchauffé. Pour qu’un produit brûle, il faut donc qu’il émette des vapeurs 
inflammables. La combustion a ainsi lieu en phase gazeuse dans une zone 
qualifiée de flamme. 
 
Cas des liquides inflammables 
L’incendie résulte de la combustion d’une nappe de combustible liquide, les 
vapeurs inflammables étant émises par évaporation de la phase liquide. 
 
Cas des solides combustibles 
Pour les combustibles solides, un processus plus complexe mettant en jeu 
notamment des réactions de décomposition, fusion ou pyrolyse est indispensable à 
l’émission de gaz ou distillats inflammables. 
 
Les conséquences associées à un incendie sont liées : 

 au rayonnement thermique, sur l’homme et les équipements, 

 aux dégagements de fumées, particulièrement aux gaz toxiques qu’elles 
véhiculent, mais aussi à la diminution de la visibilité induite, 

 dans une moindre mesure, à la pollution des eaux ou des sols liée au 
transport de substances dangereuses via les eaux d’extinction. 

 
Le mécanisme de transfert de la chaleur – le rayonnement thermique 
Lorsque les réactions de combustion sont déclenchées, d’importantes quantités de 
chaleur sont libérées. 
 
Trois mécanismes fondamentaux du transfert de chaleur à partir de la flamme 
coexistent :  

 la convection : l’énergie thermique est propagée par les gaz chauds issus 
de la combustion et l’air ambiant échauffé par le foyer (mouvements de 
fluides), ce mécanisme est à l’origine de la propagation verticale de 
l’incendie, 

 la conduction : la chaleur est propagée à travers un corps solide 
conducteur en contact avec une source chaude, par transfert de calories, 

 le rayonnement : l’énergie thermique est propagée sous forme de photons 
qui se propagent à longue distance en ligne droite. Ils subissent une 
atténuation en fonction de la distance (dispersion de l’énergie dans un 
volume croissant) et par collision avec les molécules de vapeur d’eau et de 
dioxyde de carbone. 
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La propagation de la chaleur peut également se faire par projection de brandons 
(fragments de solides en ignition) qui peuvent franchir, suivant la force du vent, des 
distances souvent importantes. Les effets physiques des modes de transmission 
de la chaleur par convection et conduction, restent limités au voisinage du foyer. 
Le phénomène de rayonnement est le transfert de chaleur prédominant pour des 
feux de grande taille dès lors que la température est supérieure à 400°C. 
 
Les fumées de combustion 
La flamme est formée par un mélange de vapeurs, de gaz de combustion, d’air et 
d’espèces intermédiaires telles les suies. De ce fait, la composition des fumées est 
complexe et dépend de la température au cœur de la flamme. Les effets des 
fumées sont essentiellement liés à l’atteinte des personnes caractérisés par : 

 les brûlures par inhalation, 

 l’agression due à la toxicité des produits de combustion, 

 la gêne visuelle occasionnée, notamment sur les voies de circulation, 

 en milieu confiné, une raréfaction de la concentration en oxygène 
consommé au cours de la combustion. 

 Zones à risque et moyens de luttes 

Le risque incendie sera présent au niveau des locaux électriques et en cas de 
rupture d’une canalisation gaz en présence d’une source d’ignition.  
 
De manière générale, les sources d’ignition peuvent être des défauts d’installation 
électriques ou des défauts sur les installations, des feux nus (cigarette), un travail 
par point chaud (soudure), l’électricité statique, des défaillances de machines, un 
acte volontaire (malveillance), etc. Quelle que soit cette source, le phénomène 
engendré reste identique : incendie et/ou explosion.  
 
Afin de réduire le risque incendie ou d’explosion présents sur le site, des mesures 
préventives seront prises. Elles consistent à limiter au maximum les sources 
d’ignition potentielles. La limitation des sources d’ignition sera instaurée par des 
règles simples : installations électriques conformes aux normes en vigueur avec 
des contrôles périodiques, interdiction de fumer, autorisation pour tout travail par 
point chaud, permis de feu pour tous travaux le nécessitant, mise à la terre des 
équipements pouvant générer de l’électricité statique, protection contre la 
malveillance (site clôturé et alarme anti-intrusion), protection contre la foudre, etc. 
 
Une détection incendie sera mise en place au niveau des installations suivantes :  

 locaux avec présence d’installation fonctionnant au gaz naturel,   

 locaux transformateur électrique,    

 bureaux.  

 
Une détection incendie engendrera la mise en route d’une alarme sonore et 
visuelle et un appel automatique au personnel d’astreinte. Ainsi, tous les locaux 
à risque seront couverts par une détection incendie.  
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2.2.3. Risque lié à une explosion 

Une explosion est un phénomène de libération soudaine d’énergie générant une 
augmentation brutale de volume en milieu ouvert ou de pression en milieu clos. 
 
Gaz ou vapeurs 
Dans le cas d’une explosion de gaz, le phénomène essentiel est celui de 
l’échauffement des produits de combustion par la chaleur libérée. 
L’explosivité ne sera possible que si la concentration en combustible dans le 
mélange gazeux est comprise entre une limite inférieure (LIE) et une limite 
supérieure (LSE). 
 
Les conséquences associées à une explosion sont liées : 

 aux effets de surpression, sur l’homme et les équipements, 

 aux effets missiles liés à la projection de débris et autres fragments 
structurels. 

 
Les effets liés à la surpression sont déterminés en fonction de plusieurs 
paramètres : 

 la nature du gaz explosible et sa vitesse de déflagration, 

 le délai d’allumage et par conséquent la quantité de gaz émis à la source, 

 l’onde de surpression aérienne qui constitue l’effet prépondérant sur les 
hommes. 

 
Les effets missiles 
Le comportement des projections de fragments de structure est complexe à 
déterminer. L’impact d’un missile dépend évidemment de son énergie cinétique, de 
sa trajectoire, mais aussi de sa forme. 
 
Il est ainsi difficile de fonder une stratégie claire de prise en compte des effets 
missiles sur les structures, en raisonnant uniquement de manière déterministe sur 
des rayons de conséquences. 
 
La méthode la mieux adaptée à cette problématique serait une estimation 
probabiliste de la répartition spatiale des fragments en fonction d’une évaluation de 
la taille et de la direction d’éjection de ces fragments. 
 
D’un point de vue déterministe, la solution la plus souvent adaptée pour prendre en 
compte les effets missiles est de considérer une typologie de différents fragments 
représentatifs de l’ensemble des agressions potentielles sur un équipement. 
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 Caractéristiques du gaz naturel  

Les principales caractéristiques du gaz naturel sont les suivantes : 
 

Tableau n° 13 : Caractéristiques du gaz naturel 

Substance Etat 
Température 

d’auto 
inflammation 

Limite 
d’inflammabilité 

Température d’ébullition 
sous pression 
atmosphérique 

Densité 
de vapeur 

/air 

Méthane Gaz 595°C 
LIE : 5 % 

LES : 15 % 
-161,4°C 0,6 

 
Le méthane est associé aux mentions de dangers suivantes : 
H220 (gaz extrêmement inflammable) et H280 (contient un 
gaz sous pression, peut exploser sou l’effet de la chaleur). 

 

 Réseau de gaz naturel 

Le gaz naturel sera acheminé jusqu’au site via le réseau de GRDF enterré. Le 
réseau gaz naturel sur le site sera composé de deux canalisations partant du poste 
GRDF. Chacune alimentera un local abritant les appareils de combustion. Afin de 
limiter les risques, il s’agira d’un réseau très basse pression (300 mbar). La 
détente se fait donc non pas au droit des brûleurs, mais directement sur le poste 
de livraison (hors périmètre RUEIL ENERGIE°. 
 
Le tracé des conduites gaz est visible sur le plan-masse et réseaux. 
 
Le réseau gaz naturel peut présenter un risque de fuite pouvant engendrer deux 
types de phénomènes dangereux : 

  explosion en milieu confiné en présence d’une source d’ignition (au sein 
du local chaufferie) 

 inflammation en milieu non confiné en présence d’une source d’ignition, 
appelé feu torche (cas des points aériens du réseau gaz naturel). 

 
Une brèche ou une rupture d’une canalisation gaz peut provenir principalement 
d’un défaut de matériau (en particulier au niveau des soudures), d’une surpression 
excessive, d’une corrosion interne ou externe, d’une rupture en cas d’effort 
mécanique anormal, de fatigue du métal par des phénomènes vibratoires, de 
fragilisation par basse température, de perte de résistance de l’acier par 
échauffement, etc. 
 
Le réseau de distribution de gaz naturel sera équipé de plusieurs systèmes de 
coupure. Chaque système de coupure comportera une vanne manuelle ¼ de tour 
et deux vannes redondantes à sécurité positive avec une fermeture asservie à la 
détection gaz et à une mesure de pression basse dans la canalisation. 
 
Le risque majeur lié à la présence d’un réseau gaz dans le local chaufferie gaz est 
l’explosion : formation d’un nuage de gaz à l’intérieur du bâtiment suite à une fuite 
sur la canalisation d’alimentation en gaz naturel avec inflammation et explosion à 
l’intérieur du local.   



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Etude des dangers liés au projet 

 
 

OTE INGENIERIE 148/188 

Si un mélange inflammable air / gaz naturel se forme dans les bâtiments, 
l’inflammation de celui-ci sera possible s’il existe une source d’énergie 
suffisamment puissante pour initier la combustion. L’inflammation peut alors être 
provoquée par contact avec une surface chaude, par étincelle mécanique au 
niveau des pièces en mouvement, par étincelle électrostatique, par étincelle 
provoquée par des travaux ou encore par la foudre. 
 
Précisions que les détections gaz et incendie déclencheront automatiquement 
l’arrêt de l’alimentation en gaz, l’arrêt des appareils de combustion et la coupure de 
l’alimentation électrique. 

 Installations de combustion 

Le risque majeur pour les installations de combustion est l’explosion. Ce 
phénomène s’explique par la formation d’une poche de gaz (mélange air/gaz 
explosible) à l’intérieur de la chambre de combustion, à l’inflammation de celle-ci et 
à l’explosion interne de l’installation. L’accumulation de gaz peut être due : à la 
perte de la flamme (débit d’oxygène ou de gaz bas ou nul), à l’accumulation de gaz 
conséquente à une vanne fuyarde dans le cas d’une installation à l’arrêt. Ainsi, le 
démarrage de l’installation peut apporter une source d’ignition engendrant 
l’explosion de la chambre de combustion. L’explosion de la chambre de 
combustion peut également être liée à un emballement du foyer ou un manque 
d’eau. 
 
Divers éléments de sécurité seront présents sur les chaudières du site :  

 redondance des vannes sur la ligne d’alimentation, 

 sécurité sur les lignes d’alimentation en combustible, en particulier le 
contrôle de flamme, de température et de pression, 

 séquence de rallumage mettant en jeu une séquence automatique de 
ventilation permettant d’éliminer le gaz présent, 

 pressostats et soupapes, 

 sécurité par manque d’eau, 

 instrumentation automatisée du process détectant les anomalies, 

 arrêt d’urgence. 

Les chaudières seront également équipées d’équipements de sécurité 
spécifiques au réseau eau : thermostat de surchauffe, débitmètre, détection de 
manque d’eau. En l’absence du personnel d’exploitation sur le site, les défauts de 
synthèse de chaque générateur sont remontés à l’astreinte via le système de 
supervision.  
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3. Organisation de la sécurité – Mesures et 
moyens de prévention et protection 

L’objectif de ce chapitre est de présenter, compte tenu des risques identifiés, les 
mesures de prévention et de protection qui seront mises en place par l’exploitant. 
Ces mesures permettent la suppression de certains risques.  
 
Ce chapitre ne reprend pas de manière détaillée les éléments déjà présentés au 
chapitre D «P.J. n°6 Justification du respect des prescriptions applicables à 
l’installation ». Il s’agit notamment des éléments prévus par l’arrêté ministériel du 
03/08/2018. 
 
Le but de ce chapitre étant uniquement de présenter les mesures complémentaires 
mises en œuvre, eu égard de l’absence du respect des distances entres les locaux 
abritant les appareils de combustion et les limites de site. 

3.1. Mesures préventives générales 

3.1.1. L’interdiction de fumer 

Il sera strictement interdit de fumer sur le site dans les zones à risque, cette 
interdiction sera affichée en caractère apparent sur le site. 

3.1.2. La procédure de permis de feu 

Afin de prévenir tout risque d’incendie ou d’explosion au sein de l’établissement, la 
société appliquera la procédure de permis de feu pour tous travaux par point 
chaud exécutés par des sociétés extérieures et/ou du personnel ayant reçu 
l'autorisation préalable d’une personne désignée par le Directeur du site avant 
exécution des travaux. Le personnel sera formé, notamment par expérience ou par 
tutorat, aux risques spécifiques de l’entreprise. 

3.1.3. Le plan de prévention 

Pour toute intervention d'une entreprise extérieure relevant du décret du 
20/02/1992, l'établissement disposera d'un plan de prévention. Ce dernier 
reprendra la liste des travaux à effectuer, la nature des risques encourus, les 
mesures de prévention et de protection individuelle à adopter, les horaires 
d'intervention, les personnes à prévenir en cas d'urgence. Pour tous travaux 
effectués par une entreprise extérieure, la société remettra une autorisation 
d’intervention mentionnant notamment le travail à exécuter, les risques particuliers 
d'accidents, les mesures de protection à prendre, le rappel des consignes de 
sécurité inhérentes à l'établissement. 
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3.1.4. Le risque électrique 

Les installations électriques seront conformes aux dispositions du décret n° 88-
1056 du 14 novembre 1988, pris pour exécution des dispositions du livre II du 
Code du Travail (titre III hygiène, sécurité et conditions de travail), en ce qui 
concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 
œuvre des courants électriques. Les installations électriques sur le site feront 
l'objet d'un contrôle périodique. Elles sont également conformes aux prescriptions 
de l’arrêté du 03-08-2018. 

3.2. Mesures organisationnelles  

3.2.1. Exploitation du site 

L’exploitation des installations de combustion sera réalisée conformément aux 
règles de l’art en vigueur. Les installations seront exploitées sous la responsabilité 
d’un personnel qualifié qui vérifiera périodiquement le bon fonctionnement des 
dispositifs de sécurité et s’assurera de la bonne alimentation en combustible des 
appareils de combustion.  
 
L’exploitant consignera par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion 
des anomalies de fonctionnement (livret de chaufferie) ainsi que celles relatives 
aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon 
fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité.  
 
Ces procédures préciseront la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l’installation.  
 
En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci sera protégée 
contre tout déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique 
sera alors interdite. Le réarmement ne pourra se faire qu’après élimination des 
défauts par du personnel d’exploitation, au besoin après intervention sur le site.  

3.2.2. Formation du personnel  

Après avoir rempli les formalités administratives d'embauche (inscription, visite 
médicale, etc.), le nouvel embauché sera accueilli par son responsable 
hiérarchique qui lui indiquera les règles de sécurité pratiquées dans 
l'établissement, ainsi que les risques particuliers relatifs aux produits et matériels 
avec lesquels il sera en contact. Il lui est remis, le cas échéant, des équipements 
de protection individuelle (tenue de travail, gants, lunettes, etc.).  
 
Un cahier de formation sécurité avec émargement permettra de connaître de façon 
précise les règles de sécurité dispensées au nouvel embauché.  
 
Un nouvel embauché sera ensuite mis en double à son poste de travail avec un 
opérateur expérimenté pour apprendre son travail. La durée de la période de 
travail en doublure dépendra de la nature du poste et de l'apprentissage du nouvel 
embauché.  
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L'appel à des « personnes extérieures » restera très limité. Il pourra concerner des 
contrats à durée déterminée (CDD) ou des emplois intérimaires. La formation au 
poste de travail des CDD et intérimaires sera assurée suivant la règle établie pour 
les CDI. Compte tenu de la nature même de ses activités, l’exploitant aura le souci 
d'assurer une bonne formation à ses collaborateurs.  
 
Annuellement, un plan de formation sera établi par la Direction des Ressources 
Humaines à partir de la politique et des grands axes de formation définis par la 
société. L'objectif constant sera d'une part d'augmenter le nombre des personnes 
formées et d'autre part d'assurer et améliorer les compétences des gens déjà 
formés.  
 
Ceci sera réalisé, en ce qui concerne la sécurité, pour l'essentiel par des stages de 
secourisme ainsi que par un entraînement à la manipulation des extincteurs. Le 
personnel participera aux exercices d'évacuation et pour certains aux exercices 
d'extinction sur feu réel.  

3.2.3. Moyens d’intervention 

a) Moyens humains internes 

En cas d’incidents sur le site, le personnel du site sera formé à donner l’alerte et à 
intervenir à l’aide du matériel d’extinction à disposition sur site. Dans ce contexte, 
le personnel du site suivra une formation d’équipiers de première intervention.  
En cas de sinistre important, les secours publics seront contactés. 
 
Le site sera équipé d’un système de gestion technique centralisée lui permettant 
de fonctionner sans présence permanente d’un opérateur. En effet, le contrôle des 
alarmes s’effectuera de manière continue par télésurveillance (report des alarmes 
aux techniciens d’astreintes). Les informations fournies par les différents capteurs 
présents sont transmises par un réseau de communication possible d’interroger en 
temps réel. Toute alarme des paramètres déclenche l’appel automatique du 
personnel d’astreinte et ce jusqu’à acquittement de l’appel.  

b) Moyens de secours extérieurs 

En cas de sinistre, l'établissement industriel fera appel en seconde intervention au 
CODIS-CTA (18). Les pompiers seront accueillis sur le lieu du sinistre par un 
membre du personnel de l’équipe d’intervention.  
 
Ils disposeront également d’un accès permanent au site en cas d’absence du 
personnel. Les services de secours mettront en œuvre les moyens et véhicules de 
secours nécessaires. 
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3.3. Mesures structurelles  

3.3.1. Mesures et dispositifs de protection contre une explosion 

a) Coupure de l’alimentation en combustible et détection gaz 

 Article 35, pour le système de vanne  

 Article 27, pour les seuils de déclenchement  

b) Mise en place de matériel ATEX 

Les installations électriques devant rester sous tension en cas de détection de gaz 
devront être limitées aux seules installations permettant d’assurer la sécurité de la 
chaufferie. Il est cependant préconisé de s’assurer que les appareils suivants, 
amenés à rester sous tension en cas de détection de gaz, présentent au minimum 
un degré de protection « normal », soit une certification ATEX II G 3, de façon à 
être conforme aux prescriptions de l’article 2.16 [22] et aux recommandations du 
guide FG3E [23] :  

 vannes de sécurité pour la coupure automatique de l’alimentation en 
combustible ;  

 détecteurs de gaz et centrale de détection gaz ;  

 détecteurs incendie et centrale de détection incendie ;  

 éclairage de secours. 

 
Les appareils restant sous tension en cas de détection de gaz autres que ceux 
cités ci-dessus et disposés dans des armoires ou coffrets à l’intérieur de la 
chaufferie pourraient ne pas être certifiés conformes ATEX II G 3 sous réserve que 
:  

 la ventilation de l’armoire électrique soit assurée de façon indépendante 
depuis l’extérieur de la chaufferie ;  

 les portes de l’armoire présentent un dispositif d’étanchéité (joints, mise en 
surpression) robuste et maintenable dans le temps.  

 
Ces exigences sont contraignantes en termes de réalisation technique et 
d’exploitation, ce qui rend l’efficacité de cette solution incertaine par rapport au 
risque ATEX. 

c) Ventilation des locaux 

Article 26, pour le système de ventilation des locaux.  
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d) Event (paroi soufflable/fusible) 

Des surfaces fragiles pouvant faire office d’évents en cas d’explosion seront mises 
en place sur le local chaufferie gaz. Ces surfaces soufflables permettront 
l’évacuation des surpressions en cas d’explosion (le bon dimensionnement de 
ces évents a été vérifié à partir de la norme NF EN 14994).  
 
Le détail des calculs est présenté dans les scénarios correspondants au niveau 
l’Etude détaillée des risques au chapitre 6.5. 
 
Il convient d’indiquer que les zones soufflables seront constituées par les 
ventilations et les portes.  

e) Encoffrement des brûleurs – Réduction des conséquences d’une 
éventuelle explosion en milieu confiné 

En ce qui concerne le nouveau local qui abritera des appareils de combustion 
fonctionnant au gaz naturel, l’exploitant propose afin de réduire les conséquences 
d’une explosion, un encoffrement de l’espace abritant les brûleurs. Cela permet de 
réduire le volume maximal du nuage de gaz dans un espace confiné en cas de 
fuite. Les illustrations suivantes permettent d’expliciter ce point.  

Illustration n° 22 : Encoffrement des brûleurs  

 

Encoffrement des brûleurs 
et de la partie gaz 

Partie où le risque gaz n’existe 
plus du fait de l’encoffrement 
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Il apparait que le reste du local ne présente pas de risque de présence de gaz 
naturel. 
 
Concernant le local existant, il convient de comprendre que l’ajout d’une troisième 
chaudière réduira le volume susceptible de contenir du gaz dans le local. En ce 
sens, l’ajout d’un équipement sera de nature à réduire les conséquences d’une 
explosion. 

3.3.2. Mesures et dispositifs de protection contre l’incendie 

Les dispositions essentielles préconisées pour répondre aux objectifs fixés par le 
Code du Travail et les arrêtés types applicables, sont :  

 la protection du personnel par la limitation au maximum des temps 
d'évacuation en cas de sinistre : alarme précoce, nombre et répartition des 
issues, éclairage de sécurité, 

 le fractionnement du risque global en séparant les fonctions visées par les 
arrêtés types au moyen d'un compartimentage adéquat, 

 l'adaptation de mesures prévisionnelles telles que moyens d'alarme et 
d'alerte, installations de désenfumage, moyens d'extinction pouvant être 
rapidement mis en œuvre tels qu'extincteurs, 

 le respect de certaines dispositions permettant l'engagement des secours 
dans des conditions satisfaisantes ; voies de desserte, accessibilité des 
façades, garantie de la disponibilité en eau pour la lutte contre l'incendie. 

a) Alarme et détection 

Le site sera équipé d’un système de détection gaz (uniquement dans les locaux ou 
ce dernier est présent) et incendie déclenchant une alarme visuelle au niveau du 
poste de commande. L’alarme sera également retransmise au personnel 
d’astreinte en cas d’absence du personnel. Les locaux concernés par les 
détections gaz et incendie sont listés dans le tableau ci-après. 

b) Désenfumage  

Article 20  

c) Ressources en eau et rétention : Evaluation des besoins – Calcul D9 

Article 21 – Pour le calcul des besoins en eau pour l’extinction 
Article 29 – Pour le calcul du volume de rétention  
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3.4. Conclusion 

L’analyse des risques et la présentation des mesures de protection et de 
prévention mises en œuvre par l’exploitant, permettent de conclure à un risque 
limité en cas d’accident sur cette installation. 
 
Il convient néanmoins d’étudier de manière approfondie le cas d’une explosion des 
locaux abritant les appareils de combustions. Cette explosion pourrait être induite 
en cas de défaillance de l’ensemble des systèmes de sécurité actif et passifs 
présentés ci-dessous.  
 
Le scénario implique une perte de confinement au niveau des canalisations 
d’alimentation en gaz naturel, une dispersion du gaz dans l’ensemble de l’enceinte, 
jusqu’à atteindre la Limite Inférieure d’Explosivité en présence d’une source 
d’ignition.  
 
Précisons que ce scénario étant majorant par rapport à celui d’une simple 
explosion d’une chaudière, ce dernier n’est pas étudié de manière approfondie. 
D’autant que les effets d’une explosion d’un appareil de combustion seraient 
stoppés par les murs d’enceinte du local en béton (REI 120 min).  
 
Notons que les scénarios relatifs aux réseaux gaz n’ont pas été considérés dans la 
mesure où ces derniers sont principalement enterrés. L’unique zone aérienne 
correspond à une contrainte réglementaire imposant la présence de deux 
électrovannes en série et d’une vanne manuelle permettant de couper 
l’alimentation en gaz du local.  
 
Ces équipements sont protégés et compte tenu de la portion extrêmement réduite, 
ne présente pas une probabilité de survenue d’incident pouvant justifier de la 
réalisation d’une étude approfondie des risques. 
 
Notons, que ces vannes doivent être accessibles aux équipes d’interventions de 
l’exploitant et aux secours externes afin de couper en tout temps l’alimentation en 
gaz de la chaufferie. 
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4. Etude détaillée des risques 

4.1. Méthodologie d’évaluation  

 Seuils d’intensité des effets 

Les valeurs de référence pour l’évaluation de l’intensité des effets sont fixées par 
l’arrêté du 29 septembre 2005 du Ministère de l’Ecologie et du Développement 
Durable. 
 
Les tableaux ci-après récapitulent les valeurs. 

 Effets sur les personnes 

Tableau n° 14 : Seuils des effets sur les personnes 

Effets 
Rayonnement 

thermique 
Surpression Toxicité 

Effets létaux significatifs SELS 
(zone de danger très grave 

pour la vie humaine) 

8 kW/m² 

1 800 ((kW/m²)
4/3

).s 
200 mbar CL5% 

Effets létaux SEL (zone de 
danger grave pour la vie 

humaine) 

5 kW/m² 

1 000 ((kW/m²)
4/3

).s 
140 mbar CL1% 

Effets irréversibles SEI (zone 
de danger significatif pour la vie 

humaine) 

3 kW/m² 

600 ((kW/m²)
4/3

).s 
50 mbar SEI 
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 Effets sur les structures 

 Incendie 

Tableau n° 15 : Seuils des effets sur les structures – incendie 

 

Effets Rayonnement thermique 

Ruine du béton 200 kW/m² 

Dégâts très graves sur structures béton 20 kW/m² 

Dégâts très graves sur structures hors 
béton 

16 kW/m² 

Dégâts graves sur structures et seuil des 
effets dominos 

8 kW/m² 

Destructions de vitres significatives 5 kW/m² 

 Explosion 

Tableau n° 16 : Seuils des effets sur les structures – explosion 

Effets Rayonnement thermique 

Dégâts très graves sur structures 300 mbar 

Effets domino 200 mbar 

Dégâts graves sur structures 140 mbar 

Dégâts légers sur structures 50 mbar 

Destructions de vitres significatives 20 mbar 

 
 
NOTA : Conformément, à l’arrêté du 29 septembre 2005, il est retenu pour la 
détermination de la distance au seuil des 20 mbar : distance d’effets égale à deux 
fois la distance d’effet obtenue pour une surpression de 50 mbar. 
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 Gravité des conséquences humaines 

La gravité des conséquences humaines d’un accident à l’extérieur des installations 
est évaluée en fonction du nombre de personnes susceptibles d’être exposées aux 
effets. Les niveaux de gravité des conséquences humaines sont présentés dans le 
tableau ci-après, en référence à l’annexe 3 de l’arrêté du 29 septembre 2005. 

Tableau n° 17 : Niveaux de gravité des conséquences humaines – arrêté du 
29/09/05 

 

Niveau de gravité 

Zone délimitée par 
le seuil des effets 
létaux significatifs 

(SELS) 

Zone délimitée par 
le seuil des effets 

létaux (SEL) 

Zone délimitée par 
le seuil des effets 
irréversibles (SEI) 

Désastreux 
Plus de 10 
personnes 
exposées 

Plus de 100 
personnes 
exposées 

Plus de 1 000 
personnes exposées 

Catastrophique 
Moins de 10 
personnes 
exposées 

Entre 10 et 100 
personnes 
exposées 

Entre 100 et 1 000 
personnes exposées 

Important 
Au plus 1 personne 

exposée 

Entre 1 et 10 
personnes 
exposées 

Entre 10 et 100 
personnes exposées 

Sérieux 
Aucune personne 

exposée 
Au plus 1 personne 

exposée 
Moins de 10 

personnes exposées 

Modéré 
Pas de zone de létalité hors de 

l’établissement 

Présence humaine 
exposée à des effets 

irréversibles sur la 
vie humaine 

inférieure à « une 
personne » 

 
NOTA : les seuils des effets de bris de vitre (20 mbar) ne sont pas pris en compte 
dans la détermination du niveau de gravité. Les niveaux de gravité sont évalués au 
regard des éléments indiqués par le Ministère de l’Ecologie (fiche n°1 de la 
circulaire du 10/05/2010) concernant les règles de comptage des personnes 
exposées. 
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4.2. Logiciels / Modèles utilisés pour les modélisations 
numériques des phénomènes dangereux 

 Explosion en milieu confiné (VCE) 

Les effets d’une explosion en milieu confiné (VCE) sont évalués en deux étapes : 

 Calcul de l’énergie d’explosion à l’aide du modèle de Brode, 

 Détermination des distances d’effets des surpressions à partir de 
l’abaque indice 10 de la méthode multi-énergie, indice représentatif de 
l’éclatement d’une enceinte en milieu confiné (source : INERIS DRA71. 
Guide pour la prise en compte des chaudières industrielles dans la 
rédaction d’une étude de dangers. 12/2016). 

 
Energie d’explosion 
L’application du premier principe de la thermodynamique à l’onde qui se déplace 
permet de montrer que l’énergie véhiculée dans l’onde aérienne correspond à 
l’énergie dite « de Brode » (Proust, 1991) : 
 

1

)(

1

101








VPP
Eav  

 
Où : 
P1 : pression de rupture de l’enceinte ou pression réduite d’explosion pour une 
enceinte correctement éventée (Pa) 
P0 : pression ambiante (Pa) 
V1 : volume du ciel gazeux (m³) 
γ1 : rapport des chaleurs spécifiques du gaz contenu dans la zone confinée 
 
Dans le cas d’une enceinte correctement éventée (selon la norme NF EN 14994), 
la pression de rupture correspond à la pression légèrement inférieure à la pression 
de ruine du local. 
 
Distances d’effets 
Les formules correspondant au profil de la courbe multi-énergie indice 10 sont 
données ci-dessous (coefficients issus du logiciel PHAST v.8.4) où E est l’énergie 
d’explosion (en Joules). 

Tableau n° 18 : Formules de détermination des distances d’effets - VCE 

Seuil de surpression (mbar) Formule pour déterminer la distance au 
seuil d’effet recherché 

300 mbar (dégâts très graves sur les 
structures) 

D300 = 0,028 x E
1/3 

200 mbar (SELS et effets domino) D200 = 0,036 x E
1/3 

140 mbar (SEL) D140 = 0,046 x E
1/3 

50 mbar (SEI) D50 = 0,109 x E
1/3 

20 mbar (effets indirects-bris de vitres) D20 = 2 x D50 
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4.3. Quantification de l’intensité des effets - Explosion des 
locaux abritant les équipements fonctionnant au gaz  

Le scénario étudié se rapporte à une explosion confinée de gaz naturel. Sur le site, 
ce scénario est possible dans : 

 La zone abritant les 2 nouvelles chaudières (encoffrée) 

 Dans le local chaufferie gaz existant (dans ce local l’ajout d’un équipement 
additionnel permet de réduire les conséquences d’une explosion en 
réduisant le volume du ciel gazeux potentiel).  

 
Ce scénario se produit lors d’une fuite de gaz en présence d’une source d’ignition. 

a) Données d’entrée 

 Evaluation de la masse explosible 

En cas de défaillance de la chaine de sécurité « détection - vanne de 
sectionnement », la fuite de gaz ne pourrait être interrompue. Nous retenons dans 
ce cas une masse explosible correspondant à l’atteinte de la limite supérieure 
d’explosivité, soit 15 % (cas majorant).  
 

Tableau n° 19 : Evaluation de la masse explosible  

 Zone d’encoffrement des 
brûleurs 

Local gaz existant 

Surface de la zone en m²  9,9*5,26 = 52  15,4*9,5 = 146 

Volume de la zone en m
3
 4,15*52 = 216 146 * 3,7 = 540  

Volume libre de la zone en m
3 

(eu égard du volume occupé 
par les équipements) 

203 216 

Volume du ciel gazeux à la 
LSE (15%) en m

3*
 

30,5 32,4 

* au-delà d’une concentration supérieure à 15 %, le gaz naturel n’explose plus. 
 
Ce cas est majorant, car il considère que la totalité du local est remplie de 
gaz et que les systèmes de détection et de coupure ne sont pas 
opérationnels. 

 Prise en compte des surfaces soufflables 

L’évaluation de la surface soufflable nécessaire pour conserver l’intégrité du 
bâtiment est déterminée via la norme NF EN 14994 préconisée par l’INERIS. 
 
L’illustration ci-dessous permet de prendre en compte l’effet des évents/paroi 
soufflable sur la montée en pression au sein d’une enceinte. 
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Illustration n° 23 : Représentation graphique d’une explosion avec ou sans évent  

 

 
D’après la norme précitée, la surface soufflable nécessaire pour une enceinte 
compacte est :  

 
Les locaux sont constitués d’éléments en béton. Les surfaces soufflables sont des 
éléments métalliques non renforcés (portes et grilles de ventilation). 
 
Par conséquent, le risque résiduel lié à une explosion dans le local sera un effet de 
souffle libéré au niveau de la surface soufflable ; cette surface permettra au local 
de conserver son intégrité.  
 
Dans ce contexte, la pression réduite peut être prise égale à la pression de rupture 
des surfaces soufflables + 50 mbar (selon la norme), avec une valeur minimale de 
100 mbar. Dans ce contexte, au regard de la faible résistance à la surpression des 
éléments précités, il est considéré une valeur de 100 mbar.  
 
Note : les surfaces soufflables étant principalement constituées par des 
grilles de ventilation, qui ne présentent aucune résistance, les calculs ci-
dessous sont majorants.   
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Locaux 
Zone d’encoffrement 

des brûleurs 
Local gaz existant 

Kg (bar.m.s
-1

) pour le 
méthane 

55 (source : INERIS) 

Volume libre (en m
3
) 203 m

3
 216 

Tenue des murs à la 
surpression (Pred) 

200 mbar (donnée INERIS pour un mur béton) 
  

Pression d’ouverture des 
surfaces soufflables (Pstat) 

La surface éventable qui présentera une résistance à la 
surpression maximale de 50 mbar 

 
Prise en compte d’une approche sécuritaire 

Psat = 100 mbar 
 

Limite basse imposée par la norme NF EN 14 994 

* L’exploitant favorise une approche sécuritaire compte tenu du contexte et de 
l’encombrement du local. 
 
Ainsi, on obtient une surface soufflable minimale nécessaire de : 

 14 m² pour la zone d’encoffrement des chaudières ; 

 15 m² pour le local gaz existant. 

 
Pour la zone encoffrée, il convient de considérer 19 m² de ventilations et la 
présence de deux portes représentant une surface totale de 7 m². Soit un 
total de 26 m², ce qui apparait suffisant.  
 
Pour le local gaz existant, il convient de considérer 7,5 m² de ventilations 
basses et hautes représentant une surface totale de 14 m², ce qui apparait 
suffisant.  
 
La décharge n’empêche pas une explosion, elle limitera uniquement la 
pression générée par cette explosion. Il convient donc d’évaluer les impacts 
de cet effet de surpression.  
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b) Evaluation des effets de surpression 

Evaluation de l’énergie de la source 
 
L’énergie de la source est évaluée par la formule suivante :  
  
Eav (J) = ((p1 – p0) x V1) / (y1 – 1)  
  
Où :  
p1 : pression de rupture de l’enceinte (Pa)  
p0 : pression ambiante (Pa)  
V1 : volume du ciel gazeux (m³)  
y1 : rapport des chaleurs spécifiques du gaz contenu dans l’enceinte (y1 = 1,304 
pour le méthane)  
  
La pression de décharge considérée est de 50 mbar, soit 5 000 Pa. Cette valeur 
est inférieure à la pression de ruine du bâtiment qui est comprise entre 150 et 200 
mbar (tenue de murs en béton).  
 
Il apparait que les ventilations naturelles sont considérées comme des dispositifs 
passifs qui fonctionneront en permanence. Il apparait alors physiquement 
impossible que le volume soit rempli à 100 % par du gaz, à ce titre il est appliqué 
un coefficient de 0,8. Il est ainsi considéré un volume de ciel gazeux de 162 m

3
 

pour la zone d’encoffrement des brûleurs et de 173 m
3
 pour le local existant. 

L’énergie correspondante est évaluée respectivement à respectivement 2,7 MJ et 
2,8 MJ. 

 Evaluation des distances d’effets 

Le tableau ci-après récapitule les distances atteintes aux seuils réglementaires en 
cas de défaillance de la chaine de sécurité (pas de coupure de la fuite de gaz). 

Tableau n° 20 : Résultats – Explosion de gaz chaufferie gaz 

Seuil Zone 
d’encoffrement des 

chaudières  

Local existant  

300 mbar (dégâts très graves sur les 
structures) 

Non atteinte 200 mbar (SELS et effets dominos) 

140 mbar (SEL et dégâts graves sur les 
structures) 

50 mbar (SEI et dégâts légers sur les 
structures) 

15 m 16 

20 mbar (effets irréversibles « indirects par 
bris de vitres » 

30 m 32 

 
Compte tenu de la localisation des surfaces soufflables, les effets de surpression 
seront évacués principalement par les grilles de ventilations et les portes des 
locaux.  
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Illustration n° 24 : Explosion des locaux abritant les appareils de combustion- 
Nouveau local combustion   

 

Portes ou ouvertures  
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Illustration n° 25 : Explosion des locaux abritant les appareils de combustion- 
Chaufferie existante    

 
 

 Absence d’effets en dehors des limites de site (au seuil des SEI). Les 
demandes de dérogations ne seront pas à l’origine d’un risque 
supplémentaire.  
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c) Probabilité d’occurrence 

L’analyse des risques est schématisée par l’arbre de défaillances présenté ci-
après. 

 Analyse des éléments de réduction du risque 

Les éléments de réduction du risque recensés concernent des procédures 
organisationnelles et équipements associées aux événements initiateurs de la fuite 
de gaz naturel. 

 Mesures de maîtrise des risques 

Il existe deux mesures de maitrise des risques 

 MMR 1 : Détection baisse de pression au niveau de la conduite cheminent 
dans les locaux et fermeture des deux vannes de coupure de gaz 

 MMR : 2 Détection gaz dans le local ou la fosse et fermeture des deux 
vannes de coupure de gaz 

 
Les deux chaînes de sécurité étant indépendantes et les équipements de sécurité 
étant doublés, il est possible de considérer indépendamment ces deux mesures.  

 Quantification de la probabilité d’occurrence 

 Présence de gaz dans le bâtiment 

Les bases de données indiquent des fréquences de brèche (rupture guillotine) 
dans une canalisation de 1.10

-7
/m/an (source : Purple Book, diamètre supérieur à 

150 mm). Considérant une longueur de conduite aérienne d’environ 40 m (cumul 
des longueurs des canalisations dans le bâtiment), la probabilité de perte de 
confinement importante de gaz naturel est estimée à 4.10

-6
/an. Cette valeur 

intègre l’ensemble des événements initiateurs. 

 Présence d’une source d’ignition 

La présence d’une source d’ignition dans le bâtiment est considérée comme 
permanente générant une inflammation du gaz dans le bâtiment. 

 Explosion de gaz dans le bâtiment 

La probabilité d’une explosion de gaz dans la chaufferie gaz est estimée à 4.10
-8

 
(classe E), en tenant compte de la présence de gaz à une concentration explosible 
et d’une source d’ignition. Cette probabilité intègre le non-fonctionnement de la 
barrière de sécurité « détection – fermeture automatique de vanne en amont de la 
fuite » (réduction de la probabilité d’un niveau). Dans le cas du fonctionnement de 
la barrière, le phénomène dangereux serait sans effets majeurs. 
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Illustration n° 26 : Nœud papillon – Explosion chaufferie gaz 

 

d) Gravité des conséquences humaines 

En l’absence de périmètre de dangers à l’extérieur de l’établissement, le niveau de 
gravité associé à ce phénomène est qualifié de « modéré » aux seuils de létalité 
(SELS et SEL) et des effets irréversibles (SEI). 

e) Cinétique 

L’explosion de gaz naturel en milieu confiné est un phénomène dangereux à 
cinétique rapide. 
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5. Examen des effets dominos 

5.1. Préambule 

De manière générale, l’examen des effets dominos doit permettre : 

 d’assurer que les scénarii d’accident majeur considérés incluent le cas 
échéant la possibilité d’agressions externes associées à des accidents 
survenant sur des installations industrielles, 

 d’identifier les scénarii d’accident susceptibles d’engendrer une extension 
du sinistre sur le site ou sur des sites voisins et, le cas échéant, de justifier 
la mise en place de mesures spécifiques à la maîtrise de cette 
propagation, 

 de vérifier qu’un niveau de sécurité acceptable peut être maintenu sur le 
site même en cas d’effets dominos (salle de contrôle, circuit incendie, etc.).  

5.2. Effets dominos externes 

Les établissements de la zone ne seront à l’origine d’aucun événement initiateur 
accidentel pour les activités de l’établissement. 

5.3. Phénomènes dangereux internes 

L’explosion au niveau de la chaufferie ne sera pas susceptible de générer des 
effets de surpression au seuil des effets dominos (200 mbar), le bâtiment étant 
correctement éventé.  
 
Les effets de surpressions évacués via les portes et les grilles de ventilation ne 
seront pas de nature à engendrer des effets dominos.  
 
La structure béton du bâtiment ne sera pas altérée en cas d’explosion survenant 
sur ce local.  
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6. Conclusions 

Au regard des phénomènes dangereux étudiés, à savoir l’explosion des locaux 
abritant des installations fonctionnant au gaz et considérant l’absence d’effets à 
l’extérieur du site (au seuil des SEI), le niveau de gravité est considéré comme 
étant modéré, correspondant au plus bas niveau de gravité des conséquences 
humaines selon l’arrêté du 29/09/05. 
 
Par cette démonstration, l’exploitant justifie que le niveau de sécurité des tiers est 
assuré et n’est pas remis en cause par une adaptation vis-à-vis des distances 
d’implantations prévues par l’article 5.  
 
Ces conclusions permettent de répondre à l’exigence suivante  
« En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant 
proposera des mesures alternatives permettant d'assurer un niveau de 
sécurité des tiers équivalent ». 
 
A ce titre, l’exploitant ne sollicite aucune dérogation à l’article du 03/08/2018. 
 
Rappelons les mesures complémentaires mises en place pour répondre à cette 
exigence : 

 Mise en place d’une structure et de murs bétons permettant de protéger 
les tiers des effets thermiques et de surpression en cas d’accident 

 Création d’une zone dédiée à la partie gaz, sous la forme d’un 
encoffrement des brûleurs. Cela permet une importante réduction du 
volume susceptible de contenir du gaz et permet une réduction 
significative des conséquences du phénomène d’explosion 

 Positionnement des surfaces soufflables en façade Est de la chaufferie 
gaz afin d’orienter les effets de surpression vers la zone exempte de tiers. 
Sur cette face, les limites de propriétés sont à plus de 20 m.  

 Mise en place d’une conduite de gaz enterrée (protection contre les 
agressions physiques) 

 

Il est également important de préciser que l’ajout d’un appareil de 
combustion n’est pas à l’origine de la création d’un risque nouveau dans le 
local existant. En effet, le site tel qu’il est actuellement déclaré et tel qu’il 
sera amené à fonctionner, dispose déjà d’une alimentation gaz. 
 
Ces paramètres n’étant pas modifiés, le risque que représente ce local ne 
sera aucunement augmenté par un passage au régime de l’enregistrement. 
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En ce qui concerne le risque lié à l’explosion de ce local existant chaufferie, il 
s’avère même que le risque sera réduit. En effet, le volume du ciel gazeux 
potentiellement explosif sera réduit par l’utilisation du volume par la nouvelle 
chaudière. Cette réduction de la masse explosive réduit les distances des 
effets de surpression associés.  
 
Rappelons que le choix d’implantation est directement imputable au projet lui-
même. Il est nécessaire de disposer d’un outil permettant une alimentation du 
réseau en son cœur, en limitant les distances à parcourir entre le point d’apport 
calorifique et la branche de distribution de chaleur (à l’usager) la plus éloignée. 
L’objectif étant notamment d’optimiser le rendement énergétique du système de 
chauffage urbain. Précisons que l’objectif en termes d’efficacité énergétique du 
réseau de chaleur est de limiter la perte énergétique à 2 %.  
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Annexe n° 1 : Arrêté de permis de construire   
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Annexe n° 2 : Preuve de dépôt de la déclaration ICPE – 2910  
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Annexe n° 3 : Courrier au maire de Rueil-Malmaison 
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Annexe n° 4 : Arrêté de transfert de Permis de Construire 
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Annexe n° 5 : Analyse du risque foudre (ARF) 
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Annexe n° 6 : Accord visant le raccordement (rejet des eaux usées) 
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Annexe n° 7 : Etude acoustique  

  



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Annexes 

 
 

OTE INGENIERIE 185/188 

  



RUEIL ENERGIE Demande d’Enregistrement ICPE 
Chaufferie de Rueil-Malmaison (92) Annexes 

 
 

OTE INGENIERIE 186/188 

Annexe n° 8 : Chaufferies au gaz Retour d’expérience sur l’accidentologie 
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Annexe n° 9 : Calcul de la vitesse d’éjection des conduits des chaudières n°1, 2 et 
3 

 


